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ijouvd hui, comme hier, deux opinions bien tranchées 
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f
 -ont trouvées en présence et ont successivement ren-

tré des interprètes à la tribune. D'un côté sont les par-

i système qui voudrait une réduction considérable 

f itoit sur les sucres et qui espérerait voir la perte sur le 

■Lde la perception, compensée au profit du Trésor par 

^augmentation considérable dans la consommation. De 

fatre côté se placent les partisans du maintien de la taxe 

actuelle, qui craignent d'affaiblir par une réduction inop-

portune' dans les recettes les intérêts du Trésor. M. Sainte-

■ve, champion déclaré du laissez faire et du laissez pas-

«rne pouvait manquer de figurer dans la première de ces 

alkories; il voudrait supprimer immédiatement la sur-

mesur les sucres étrangers et, dans l'espace de trois 

réduire le droit sur les sucres de toute provenance à 

unetaxe uniforme de 25 fr. M. Levavasseur irait même 

plus loin : il réduirait le droit à 22 fr. pour les sucres co-

ton» et indigènes ; mais il diffère de M. Sainte-Beuve 

principalement en ce qu'il est d'avis de maintenir une sur-

ine de 11 francs sur les sucres étrangers. Dans l'autre 

soupe se placenL M. Raudot et M. Buffet, ministre du 

commerce, et, comme on devait bien s'y attendre, l'opi-

nion du premier en faveur du statu quo est surtout le ré-

sultat de la réaction produite dans son esprit par le senti-

ni.nl des souffrances de l'industrie vinicole. 

Nous ne répéterons pas ici les argumens qui ont fait 

invariablement le fond de chacun des discours prononcés 

our ou contre le dégrèvement ; les uns continuent à affir-

ma que la consommation du sucre est appelée à se déve-

lopper dans une proportion presque indéfinie à mesure que 

l' abaissement des prix rendra cette denrée accessible à un 

ptosgrand nombre de fortunes ; de telle sorte que le Tré-

«l'Mfc soi; en perdant sur la quotité, se retirera sur la quantité. 
1
 lie l'autre part, on nie que la France qui produit le vin ut 

h liqueurs alcooliques, doive jamais- être appelée à con-

sommer autant de sucre par chaque tête d'habitant qu'en 

«somment l'Angleterre et la Hollande, pays de brouil-

Ws, où la vigne ne saurait croître et où l'on est forcé de 

pplacer le vin qu'on n'a pas par l'usage des boissons 

Anales et sucrées. On pourrait remplir vingt séances avec 

« argumens pour ou contre, et on n'en serait pas plus 
«ancé. 

Que l'Assemblée se décide résolument pour l'un ou pour 

'autre de ces deux systèmes, ou maintenir les droits ac-

Ws, ou les abaisser dans une proportion considérable, 

wee que nous concevrions parfaitement ; mais ce qu'il 

"Ws serait impossible d'admettre, c'est qu'on prit une es-

P«de milieu entre ces deux, solutions, et qu'on se con-

wititd'une réduction insignifiante sur le droit actuel. Ce 

^làle plus déplorable des résultats : le trésor perdrait, 

■■M, une partie de ses recettes, et la consommation 

esterait probablement stationnaire ; l'expérience et le rai-

I j*fflement prouvent en effet que lorsqu'une réduction de 

E SI I ■ porl-ant sur une denrée qui se consomme en détail, 
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M. le ministre de la justice a présenté à l'Assemblée un 

projet de loi qui a pour but d'ouvrir sur l'exercice 1850un 

créait de 495,499 fr. 23 c, destiné à solder la dépense 

totale des frais de justice criminelle pendant l'année 1850. 

La Commission chargée d'examiner ce projet conclut à l'a-

doption. Nous croyons devoir reproduire le rapport pré-

senté au nom de la Commission par l'honorableM. Etienne. 

Ce rapport indique les causes de l'augmentation progres-

sive des frais de justice criminelle, et fait connaître quel-

ques-unes des mesures qui, dans la pensée de la Commis-

sion, pourraient remédier à cet état de choses : 

Les frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et 
de simple police, forment une dépense publique, dont la na-
ture tout à fait exceptionnelle offre, avec les autres dépenses, 
une différence notable dans la liquidation, l'ordonnancement, 
le paiement et la responsabilité. Les juges, les magistrats des 
parquets, les receveurs de l'enregistrement et les payeurs du 
Trésor concourent alternativement à cette dépense ; ces frais 
ne sont pas soumis à la règle de l'exercice, qui circonscrit le 
service dans le cercle d'une année spéciale et déterminée. 

L'administration, en fixant l'évaluation du crédit dans les 
budgets, a toujours le soin de déclarer qu'il est provisoire et 
subordonné aux besoins de l'action publique pour la répression 
des crimes, délits et contraventions; elle divise la dépense en 
trois articles, savoir : 1° frais à la charge de l'Etat, sans re-
cours contre les condamnés (Indemnités accordées aux jurés 
pour leur déplacement, voyage et séjour des conseillers et offi-
ciers du parquet des Cours d'appel: impressions, exécution . 
dos arrêts criminels, transports des regisires, etc., et dépenses 
extraordinaires non prévues); 2° frais avancés par l'Etat, sauf 
recours contre les condamnés (Translation des prévenus et ac-
cusés, des procédures, etc. ; honoraires et vacations des mé-
decins, chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes, in-
demnités aux témoins, droits aux greffiers, salaires des huis-
siers, gendarmes et autres.agens de la force publique, trans-
port des magistrats, extradition des pays étrangers); 3° frais 
d'impression des statistiques civile, criminelle et du Conseil 
d'Etat. 

Les crédits primitifs inscrits aux budgets sont toujours.dé-
passés, et chaque année les ministres de la justice sont obligés 
de recourir à la voie des crédits supplémentaires, en invo-
quant le nombre variable des crimes et délits. Les Commis 
sions législatives, en proposant le vote des ressources indis-
pensables à la répression, ont constamment exprimé des re-
grets, quelquefois des doutes, et presque toujours le désir de 
pouvoir réduire les frais de justice, qui s'élèvent annuelle-
ment à près de 5 millions, c'est-à-dire à près du cinquième du 
budget du ministère delà justice. 

Il importe donc de rechercher d'une manière approfondie 
les moyens d'arrêter cet accroissement continuel des frais de 
justice, et d'obtenir des économies qui ne fassent jamais obs-
tacle à l'action indispensable du ministère public. 

Examinant avec soin la législation et les circulaires qui en 
ont réglé l'exécution, nous avons remarqué que divers minis-
tres de l'empire, de la restauration et de la monarchie de juil-
let se sont efforcés de diminuer la charge des frais de justice. 
Le duc de Massa, grand juge, écrivait, le 30 décembre 1812

; 
aux magistrats des parquets : « L'Empereur exige qu'on ap-
porte la plus stricte économie dans celte partie de dépense qui 
est très onéreuse à l'Etat. Vous ne devez pas craindre à cet 
égard d'entrer dans des détails trop minutieux ; votre devoir 
est d'exercer une surveillance scrupuleuse sur les officiers mi-
nistériels, toujours prompts à multiplier sous le moindre pré-
texte, les actes de leur ministère. » 

M. de Peyronuet, «'adressant également, le 9 avril et le 3 mai 
1823, aux magistrats du parquet, appelait toute leur vigilance 
sur les droits perçus par les greffiers, sur les salaires des 
huissiers, sur les taxes des lémoins, sur les frais de correspon-
dance, sur la confusion des frais qui étaient faits dans l'inté-
rêt des parties civiles et qui ne devaient pas cire acquittés sur 
les fonds généraux du ministère : « Je me suis bientôt cou-
vaincu, ajoutait le ministre, que dans beaucoup de ressorts on 
n'a pas pris toutes les précautions nécessaires pour prévenir 
les abus qui peuvent accroître illégitimement ces quatre arti-
cles de dépenses. » 

II. Martin (du Nord), dans une circulaire en date du 26 dé-
cembre 1845, s'exprimait ainsi : « Justement préoccupé de 
l'augmentation croissante des frais de justice, je vous ai adres-
sé, le 16 août 18i2, une circulaire dont la stricte exécution de-
vait avoir pour résultat de les diminuer sans nuire à la bonne 
administration de la justice. Dès la même année, ils ont subi 
une réduction. 

«En 1843, leur diminution a été de 227,784 fr. comparative-
ment à 1841, quoique les Tribunaux de répression aient jugé 
31 ,758 affaires de plus que dans celte dernière année; mais 
inalgro votre iietive snrveillanco, l'au2;n »pntntînM n'a pas tardé 
à se reproduire progressivement.... L'ordre et l'économie sont 
devenus pour les magistrats des devoirs d'autant plus impé-
rieux que, d'après l'ordonnance royale du 28 novembre 1838, 
les états de frais qu'ils ont arrêtés ne sont plus soumis au visa 
ni au contrôle de l'autorité administrative, et que la responsa-
bilité des abus commis en celle matière pesé sur eux seuls.... 
Veuillez inviter vos substituts à vous informer périodiquement 
de la manière dont les instructions reçues précédemment sont 
exécuté s. Cette surveillance active et continuelle arrêtera, je 
l'espère, l'accroissement des frais, ou donnera au moins la 
certitude que ces frais étaient légitimement dus et ont tous été 
faits dans l'intérêt de la justice. » 

Ces citations démontrent les efforts incessans du ministre de 
la justice sous les trois gouvernemens qui ont précédé le gou-
vernement républicain. 8i les circulaires qui témoignent des 
intentions les plus louables ont réalisé eu partie des écono-
mies comme en 1842 et 1843, il faut sans doute l'attribuer à 
la direction ferme et éclairée qui était imprimée aux magis-
trats du parquet dans les investigations difficiles et minutieu-
ses, souvent fatigantes, mais indispensables au bon emploi des 
deniers publics. L'Assemblée peut-elle exiger, sous la Répu ■ 
blique; des ministres préposés au maniement delà fortune de 
l'Etat une plus grande fermeté, une plus vive insistance dans 
la défense des intérêts du Trésor public? Nous le croyons, et 
nous engageons le ministre à renouveler d'abord toutes les 
prescriptions des circulaires et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour en assurer l'exécution. Nous savons que, dans 
l'administration centrale, la direction de comptabilité vérifie 
avec soin les pièces justificatives des frais de justice; mais, en 
outre, divers doeuinens pourraient fixer l'attention spéciale du 
ministre, et provoquer des réductions, sans nuire à l'action in-
dispensable de la justice. 

Les rapports des procureurs généraux sur l'ensemble de l'ad-
ministration de la justice dans leur ressort, ou sur certaines 
affaires importantes, pourraient comprendre des observalions 
sur l'exécution delà législation concernant les frais de justice; 
et les rapports des présidons des Cours d'assises devraient in-
diquer sur chaque procédure leur appréciation, et signaler 
avec détail les abus qu'ils auraient découverts. 

Lorsque des opérations inutiles auraient élé faites, lorsqu'un 
trop grand nombre de témoins auraient été entendus ou cités, 
lorsque des remises non justifiées auraient eu lieu, le ministre 
devrait stimuler la surveillance des procureurs-généraux afin 

de supprimer à l'avenir de pareilles causes de' dépenses abu- i 
sives, et d'avertir les magistrats des erreurs ou des liégligen • 
ces qu'ils auraient laissé commettre. 

Mais, suivant l'avis exprimé par l'administration, qui est 
désireuse d'imprimer une marche plus rapide et meilleure à 
la justice, le moyen le plus efficace de réduction dans la dé-
pense serait, sans contredit, une modification dans la législa-
tion. D'après les documens qu'elle nous a transmis, et que 
nous avons consultés à titre do renseignemens, il importerait 
d'accorder aux chambres d'accusation la faculté de renvoyer 
aux Tribunaux correctionnels l'examen de certains crimes qui 
sont aujourd'hui de la compétence de la Cour d'assises, quand 
ces chambres trouveraient dans les circonstances caractéristi-
ques des faits, dans la faiblesse du préjudice causé, enfin 
dans la moralité des accusés, des motifs suffisans de croire 
que, devant le jury, ils seraient acquittés ou condamnés à des 
peines correctionnelles de courte durée : les faits qui se trou-
vent constatés dans les statistiques criminelles (1) semblent con-
firmer sur ce point l'opinion de l'administration. 

En résumé, le changement que nous venons d'indiquer au-
rait pour effet, en renvoyant à la juridiction correctionnelle un 
plus grand nombre de faits, de diminuer d'abord le temps 
d'incarcération imposé aux prévenus par l'instruction, et de 
réduire au moins d'un tiers les frais de justice criminelle. 

Il n'appartient pas à la Commission des crédits supplémen-
taires de vous proposer une résolution sur ces faits ; mais elle 
les signale à l'attention de l'Assemblée et à la sollicitude du 
gouvernement, afin d'obtenir un allégement aux charges du 
budget, sans que les intérêts sacrés de la j ustice soient com-
promis d'aucune manière. 

Telles sont les observations générales que nous avons cru 
devoir vous soumettre avant d'examiner les détails du projet de 
loi par lequel M. le ministre de la justice réclame l'ouverture 
d'un crédit supplémentaire de 495,500 fr., pour solder et ré-
gulariser la dépense totale des frais de justice criminelle pen-
dant l'année 1850. 

L'insuffisance du crédit primitif, s'élevant à 4,354,000 fr., 
provient , suivant l'administration, de diverses causes que nous 
allons énumérer, savoir : 

1° Un grand nombre d'affaires graves qui ont exigé l'audi-
tion de beaucoup de témoins ; 

2° Des renvois nombreux d'une Cour à une autre pour cause 
de suspicion légitime; 

3° Des affaires politiques de diverse nature, qui ont souvent ; 
exigé la tenue d'assises extraordinaires; 

4° Enfin la délivrance d'un nombre considérable d'extraits [ 
d'arrêts ou dejugemens afin de procéder, conformément à le 
loi du 31 mai 1830, à l'élimination des listes électorales de 
ceux qui ont subi une condamnation. 

Afin d'éclairer vos esprits sur les différences qui existent en- I 

tro les prévisions du budget et les fixations qui doivent résulter 
du vole du crédit supplémentaire, nous insérons, à la suite de 
notre rapport, un état de répartition des frais, indiquant, H 

dans la colonne d'observations, les motifs d'accroissement ou j 

de diminution de chaque espèce de dépenses. On y remarquera 
que les frais de l'exécution des hautes-œuvres présentent une j 

réduction de 86,000 fr. au moins ; elle porte sur le personnel, j 

sur les gages des exécuteurs, et sur les frais qu'occasionnait [ 
l'exposition des arrêts de contumace, antérieurement à la loi I 

du 2 janvier 1850. Au contraire, la translation des prévenus a j 

causé, sur la prévision portée au budget, une augmentation ; 
de 91,000 fr., résultat de la mesure d'humanité et de couve- ! 
nance prise à l'égard des prévenus, qui étaient autrefois cou- j 

duits à pied par la gendarmerie, de brigade en brigade, et qui j 

maintenant sont, à l'instar des condamnés, transférés en voi- j 

ture. Nous ne pouvons que louer une semblable mesure en fa- \ 
veur d'hommes qui peuvent être innocens, et qui doivent, par 
conséquent, être traités avec ménagement, de manière 1 à leur i 
éviter la honte d'un trajet fait sous l'escorte de la gendarme- | 
rie. Mais il est à remarquer que l'escorte à pied ne coûtait \ 
rien à l'Etat, puisque le service de la gendarmerie a lieu de | 
brigade en brigade, tandis que la translation en voiture est i 
la cause d'une dépense considérable qui charge le Trésor pu- ! 
blic. 

La dépense d'extradition de pays étrangers, évaluée par le i 
budget à 1,000 fr., s'est élevée à 19,860 fr. 44 cent. L'évalua- j 
lion du budget était évidemment au-dessous du montant proba- { 
ble de la dépense; en effet, les extraditions sont devenues plus 
fréquentes, d'abord parce que les nouvelles et rapides voies de 
communications récemmenl ouvertes rendent plus facile la 
fuite des prévenus, et ensuite parce que de nombreuses con-
ventions, relatives à la remise réciproque des malfaiteurs ont 
été conclues par la France avec la plupart des puissances, et 
notamment avec celles qui entourent nos frontières. 

Il est de règle à peu près partout que les frais relatifs à 
l'extradition sont payés jusqu'à la frontière par le gouverne-
ment du pays où les accusés se sont réfugiés. 

L'augmentation de plus de 18,000 fr. sur le crédit du bud-
get de 1850 est relative à l'extradition de trois prévenus de-
mandée aux Etats-Unis. 

L'accroissement de dépense relative aux droits accordés aux 
greffiers pour les extraits délivrés à l'occasion delà révision 
des listes électorales, s'élève à 70,000 fr. environ; il eût été 
plus considérable si le coût do ces extraits, rédigés dans une 
forme sommaire, n'eût été réduit de 60 à 25 cent., et si les 
greffiers n'eussent été astreints a restituer l'excédant de 35 c. 
Le produit de ces remboursemens, faits au Trésor public, s'é-
lève quant à présent à 25,000 fr. 

En ce qui concerne le recouvrement des frais avancés par 
l'Etat, nous insérons à la suite de notre rapport un état com-
prenant, pendant dix années: 1° les crédits primitifs et sup-
plémentaires, et leur fixation, d'après les règlemens définitifs 
des budgets, depuis 1840 jusqu'en 1849 ; 2° le montant des 
frais recouvrés pendant les mêmes années. 

En définitive, après avoir approfondi les diverses parties du 
chapitre des frais de justice, autant qu'il H.AIS a été possible, 
nous devons encore faire observer que les budgets des départe-
mens de la guerre et de la marine comprennent aussi des frais 
de justice militaire et maritime, et que le budget du départe-

ment des affaires étrangères supporte aussi les frais faits de-
vant les Tribunaux consulaires. 

Sous le mérite des observations contenues dans notre rap-
port, nous vous proposons d'ouvrir à M. le ministre de la jus-
tice un crédit supplémentaire de 595,500 fr., et d'adopter le 
projet de loi. 

compte de la plaidoirie de M
e
 Duvergier, avocat de M"

,e
 la 

princesse de Bauffremonl. 

L'affaire avait été renvoyée à vendredi pour la leonti-
nuation des plaidoieries. 

Au début de l'audience, M
c
 Berryer, avocat de MM. de 

Biencourt, a pris la parole en ces termes : 

J'espère ne pas abuser des momens du Tribunal et ne pas 
fatiguer son attention. Cependant je dois entrer dnns des dé-
tails minutieux, précis, de chiffres et de fractions de chiffres. 
La précision rendra évident le bon droit d'une réclamation 
dont la justice est évidente. 

Le principe de la réclamation est dans des droits successifs 
déterminés et reconnus par des actes authentiques. U faut d'a-
bord examiner la nat«re de l'acte par lequel les actions en li-
tige seraient devenues la propriété de M. le duc de Montmo-
rency. Les faits sont si bien liés, si évidens par leurs consé-
quences, qu'ils forment un ensemble irrésistible qui ne permet 
plus la confusion où l'on est tombé à cause des détails de 
chiffres. 

Une faut pas confondre les fractions de droits indépendantes 
des portions dont chacun était investi avec les cessions et ré-
trocessions que les héritiers ont pu se faire entre, eux sur leurs 
parts respectives. Examinons d'abord quel a été le droit de 
chacun des héritiers, puis, s'il a existé une masse toujours in-
divise qui, par un acte apparent, a été placée sous le nom du 
chef de famille jusqu'à la liquidation d'autres droits et valeurs 
de famille. Ainsi, examinons le droit de chacun, et si chacun 
a été rempli de ce droit; ensuite, voyons ce que chacun a pu 
céder à son cohéritier, de manière à former une masse indi-
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SUCCESSION DE M. LE DUC DE MONTMOHEXCV. — DEXIEUS 

D IXTEIIÉTS (ACTIONS) 

SAINT-GOBAIN. 

DE LA MANUFACTURE DES GLACES DE 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23, 25, 31 janvier, 6, 

27 février et 16 mai.) 

Dans notre numéro du 16 mai, nous avons rendu 

(1) Voir le rapport du compte général de 1848, pages 18 
et 19. 

Disons d'abord deux mots de M. Demion, dont on a beau-
coup parlé dans le débat et don ton veut nous rendre solidaires 
par une liaison singulière avec quelques membres de la fa-
mille Montmorency. Jamais nous n'avons accordé confiance ni 
donné charge de nos intérêts à M. Demion; nous sommes des 
héritiers entièrement irresponsables et nous laissons de côté 
les allégations de M. Demion, qui sont incomplètes, inexactes 
et contradictoires. 

S'il a gardé le silence, s'il s'est contredit il s'expliquera ; 
cela ne nous importe en rien. Ce qui nous importe, ce sont 
les actes. M. Demion a rendu un compte. Examinons s'il eu 
résulte quelques indications nouvelles du caractère de la pos-
session des actions par M. de .Montmorency; et si M. Demion 
pendant trente ans en a employé le produit dans l'intérêt ex-
clusif de l'un des co-propriélaircs. Voyons le droit de chacun. 
M. Anne de Montmorency étant mort en 1799, il est incon-
testable que l'on trouva dans sa succession 23 deniers de la 
manufacture des glaces de Saint-Gobain. Ces 23 deniers ont 
reçu depuis une dénomination qui a aidé à la confusion. Ces 
deniers furent, en 1830, convertis en actions ; chaque denier 
fut représenté par quatre actions. Il en est résulté que les frac-
tions 5[6' s 24" de droitsont reçu une transformation, de sorte 
que dans les actes antérieurs il y a des proportions inégales. 

Supposons donc, puisque chaque denier fut converti en 
quatre actions, que cette conversion remonte jusqu'à la mort 
de M, de Montmorency. Admettons de cela pour faciliter la 
discussion et pour jeter plus de clarté dans le débat. Ainsi il y 
avait dans la succession de M. de Montmorency père, 23 de-
niers, soit 92 actions. Les ayant-droits à cettte succession 
étaient sa veuve, la duchesse douairière, pour ses droits matri-
moniaux, et ses héritiers, le duc de Montmorency, le prince 
de Montmorency, le conite Charles deMontmorencv, le comte 
Thibaut de Montmorency, M"1 " la duchesse de Rohan et M me 

la marquise deMortemart. Que s'est il passé en l'an XII ?Le 20 
frimaire, M"" de Mortemart était absente, les quatre fils du duc 
Anne de Montmorency ont pensé qu'il pouvait y avoir sur une 
propriété mobilière aussi importante, dans leur situation po-
litique et lear position de famille, un danger que leur signa-
laient certaines confiscations portant et sur les tabacs et sur les 
mines. 

On pensaqu'àcetteépoque, enl804, parmi les six enfans, ily 
avait une personne qui, par ses relations de famille, était plus 
à même qu'aucune autre de sauvegarder les intérêts de tous: 
c'é'ait M"" la princesse de Montmorency. On crut qu'il était 
sage, pour mettre cette fortune à l'abri, de placer sous son 
nom les 23 deniers en question, ce qui fut fait par acte devant 
Colin, notaire, le 20 frimaire an XII. Les héritiers présons se 

! portèrent fort pour les absens. Immédiatement, M"'" la prin-
j cesse de Montmorency fit à ses enfans des contre-billets sous 
| seing privé, indiquant et reconnaissant les droits de chacun 
i dans les 23 deniers dont s'agit. Ainsi donc, la preuve que c'est 
j à titre de dépôt seulement qu'elle reçut les 23 deniers, c'est 
[ qu'elle s'en est dessaisie à l'instant au moyen de six contre-
i billets, constatant des parts égales. Le dépôt est donc incon-
| testable. 

| Un homme d'affaires honorable, qui avait et méritait toute la 
confiance de la famille, M. Duhamel, reçut entre ses mains ces 

; valeurs. 

En mars 1803, M. le prince de Montmorency fit vendre un 
| denier ou quatre actions. Le 15 juin '1813, M. le duc de Moal-

I morency a vendu un denier; de même le 15 juillet 1809 et le 
1" avril 1822. 

En 1814, le 20 juillet, mourut le comte Charles de Montmo-
j rency, laissant pour héritiers ses frères et sœurs et sa mère, 
| M"

,e
 la duchesse douairière de Mortemart. Le partage fut lait 

à l'amiable. M. le comte Thibault de Montmorency recueillit 
dans cette succession une partie des deniers dont il s'agit. 

En 1818, le 21 octobre, décéda M. le comte Thibault de 
Montmorency, laissant pour ayant-droit à sa succession sa 
veuve commune en biens, ses frères ct sœurs et sa mère. On 
procéda à l'inventaire et au partage par acte devant notaire, 
signé par MM. les princes et les ducs de Montmorency et Mme, 
de Rohan et de Mortemart, les 11, 12, 10 et 17 avril 1820. 

Le contrat de mariage de M. Thibault de Montmorency cons-
tatait comme apport de ce dernier, non pas quatre deniers d'in-
térêts, comme on l'a prétendu par erreur, mais trois deniers 
cinq sixièmes, ainsi que cela été reconnu. De plus, les biens 
recueillis par M. le comte Thibault de Montmorency, dans la 
succession du comte Charles, qui comprenaient entre autres 
valeurs, trois deniers cinq sixièmes. Ainsi, l'actif de la suc-
cession, en ce qui concernait les actions, se composait de 
trois deniers cinq sixièmes, qui, ajoutés aux quatre deniers 
quarante-neuf cent-vingtièmes, ou dix-sept actions soixante 
seize cent-vingtièmes, formaient une masse en partie com-
mune qu'on convint de laisser indivise pour on partager entre 
les divers ayant-droit les intérêts et les dividendes. 

Mais M
me

 la comtesse-Thibault de Montmorency, ayant droit 
à un douaire de 0,000 francs, et la totalité de ces actions re-
présentant 7,200 france deievenus, le paiement doson douaire 
et l'acquittement do certains legs et pensions viagères à cer-
tains serviteurs absorbaient le revenu de ces actions que dès 
lors on laissa en commun. 

M. Duhamel éiait mort, M. Demion lui succéda dans la con-
fiance quil inspirait aux membres delà famille de Montmoren-
cy. 11 fut chargé de percevoir les arrérages afin de les appli-
quer lui-même aux charges communes. 

Ainsi, premier point incontestable : à la mort du comte 
Thibault de Montmorency, mort sans enfans, se trouvaient en-
tre les mains de M*' la duchesse douairière de Montnic 
19 actions 19 cent-vingtièmes. 

Examinons maintenant le sort des actions à 

eney 

un autre 
1 de vue. Dans les mains le M*" la princesse do^MoiUmorencv 

restée dépositaire des valeurs, après avoir délivré h chacor 
Imcun 
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des cohéritiers des contre-billets constatant leurs droits res-
pectifs, les parts successorales s'étaient accrues par la succes-
sion du comte Charles de Montmorency et d'un droit déter-
miné dans lamassedfila sucpessinii pomte Thibault de Mont-
morency. 

^SH*iS30, quatre 4e"' ers S" 1' vingt-trois avaient été aliénés; 
il ne réfillfit donc que dijç-neqf tjepiers, Quatre ayant été aljé-
nés sur les vingt-trois primitifs, ct ces dix-neuf deniers fu-
rent convertis en soixante-seize actions. 

Ces valeurs avaient alors une importance plus considérable 
que jamais, par suite do la plus-value qu'elles avaient acquise. 
A celle époque furent faits plusieurs transferts dont voici l'é-

jiuméralion : 
M"" la princesse de Montmorency transféra, le 8 novembre 

4830, 13 actions aux represenlans de Rohan; 
Le 23 janvier ) s3l, 12 actions à M™' de Mortemart; 
Le 23 février 1831, 5 actions à M. le prince de Montmo-

rency; 
Le 15 juin 1831,1 action à M"" de Lamberlye; 
Le 1\ juillet 1831, i action à M. le comte de Chabot; 
Le 21 juillet 1831, I action à M"" de Contant. 
Sur 92 actions, il en avait élé transféré 03, ce qui réduisait 

à 29 le nombre de celles qui restaient entre les mains de la 
princesse de Montmorency, ce qui du reste est constaté par les 
registres de la manufacture qui portent les numéros de trans-

fert. 
Ces 29 actions se composaient des 20 actions que formaient 

le fonds commun, plus des complémens des transferts déjà 

opérés. 
Se sentant près de mourir, M"" la duchesse-douairière de 

Montmorency transmit, le 22 janvier 1833, à M. le duc de 
Montmorency les 29 actions dont elle était restée dépositaire, 
par un transfert que M. Demion signa pour la cédante et le 

cessionnaire. 
Eu fait, M. Demion resta dépositaire de ces 29 actions. A-t-

on ignoré ce fait? M. le duc de Montmorency a-t-il pu possé-
der a d'autre titre? Y a-t-il un prix convenu, encaissé, vente 
réelle ct sérieuse? M. Demion pouvait-il avoir l'intention de 
s'approprier ces valeurs nominatives, et dont l'existence consta-
tée par des liires de famille devait tôt ou tard se révéler? Dans 
le commencement, certains héritiers ont pu ignorer l'existence 
de ces actions, mais leurs notaires avaient le droit et le devoir 
do la constater; et ils l'ont fait ainsi que cela résulte do divers 
inventaires, entre autres dans celui qui eut lieu peu de temps 
après le transfert de' 1833 et 1831, à l'occasion des reprises 
matrimoniales de M"" la marquise de Mortemart. Et il est à 
observer que les 4 deniers 49[l2t)<' s dépeudantde la succession 
sont aujourd'hui représentés par 21 actions, qui sont placées 
entre les mains de M. do Montmorency. 

Mais, dit-on, les déclarations consignées dans les différens 
inv ntaires sont personnelles à ceux qui les ont faites. Le Tri-
bunal les appréciera. Dans tous les cas le Tribunal reconnaî-
tra un fonds commun noirq>artagé,î;et qui n'avait étéj' l'objet 

d'aucun transfert. 
Est-il maintenant nécessaire d'examiner la question de 

droit et de rechercher si un transfert a tous les caractères d'une 
vente? On a voulu assimiler les actions industrielles dont il 
s'agit aux rentes sur l'Etat, et appliquer à .eesjictions les 
principes relatifs à ces dernières. 

Mais ne voit-on pas que, lorsqu'il s'agit de rentes sur l'Etat, 
l'intérêt public est en jeu, qu'il y a là des circonstances spé-
ciales, le besoin de circulation active, sans entraves ni con-
testations possibles? L'intérêt du crédit public n'a-t il pas 
seul fait établir pour les rentes sur l'Etat un privilège ex-
ceptionnel qui ne peut être étendu aux autres valeurs du mê-
me genre, et no animent aux actions industrielles? 

Si donc le transfert des rentes sur l'Etat opère vente com-
plète sans ouverture à contestation quelconque, il ne faut pas 
s'imaginer pour cela qu'on doive soumettre toutes les autres 
valeurs aux dispositions de cette législation spéciale. Pour les 
actions industrielles, c'est le droit commun qu'il faut recher-

cher et appliquer. 
Dès lors, le transfert des actions industrielles n'est qu'un 

mode de transmission; ce n'est pas une vente. Cette transmis-
sion n'indique pas par elle-même la nature du droit trans-
mis. Le transfert des actions peut tout aussi bien avoir pour 
cause une donation, une dotation en garantie, ou un dépôt, 
qu'une vente. C'est tout simplement un mode de délivrance et 
de remise de valeurs mobilières, mais qui n'indique pas par 

lui-même à quel titre cette délivrance ou cette remise sont 

opérées. 
Laissons donc de côté des principes qui n'ont été posés qu'en 

vue des intérêts généraux de l'Etat, qu'à l'occasion de valeurs 
dont la circulation libre et rapide, dégagée de tout obstacle, 
imporie au crédit public. Si la loi a voulu que le simple trans-
fert suffit pour fonder le droit de propriété du cessionnaire 
des rentes sur l'Etat, c'est qu'elle a obéi à des considérations 
d'intérêt général qui ne sauraient être invoquées lorsqu'il s'a-
git d'actions ou d'intérêts dans des compagnies, particulières. A 
celles-ci doivent être appliquées les règles strictes du droit or-

dinaire. 
Quant aux arrêts de la Cour de cassation, ils s'appliquent 

aux rentes sur l'Etat; mais aucun d'eux n'a statué sur la ques-
tion qui nous occupe eu ce moment. 

Quelle cause a donc pu luire naître le procès actuel? C'est 
une inspiration malheureuse. 

Quant à moi, je gémis de voir une famille, composée de 
tant de personnes distinguées, uou seulement par leur nais-
sance cl leur nom, mais encore par leur mérite et l'élévation 
de leur caractère, divisées par un débat judiciaire. Ce débat, 
au surplus, n'est pas, à vrai dire, un procès. Les parties vien-
nent moins lutter devant vous.qiiasolliciter de votre justice une 

consultation. 
Que soutiennent les adversaires ? Que M. le duc de Montmo-

rency avait un titre de propriété incontestable. Ce titre, vous 
le connaissez, c'est le transfert de 1831 et de 1833. 

Vous savez, en effet, que le 22 lévrier 1831, M. Demion, 
mandataire de M" ,c Marie-Henriette Bec de Lièvre de Cany, 
épouse de M. Anne-Louis-Cliristiau de Montmorency, a trans-
féré à M. Anne-Charles-François, duc de Montmorency, douze 
actions portant les numéros suivans : 

28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 
"39, ci 12 actions. 

Le 22 janvier 1833, le même mandataire a 

transféré à M. le duc de Montmorency 29 actions 
portant les n° s 00, 01, 02, 03 Ci, .65, 66, 67, 68, 
69, 70, 71, 72, 73, 7i, 75, 70, 77, 78, 79, 80, 
81,82, 83, 84,83, 86, 87, 88, ci 29 

13 actions 160[480' ! 

morency à 41 actions, et pour y parvenir on a fait les calculs 
suivans. On nous a dit : 

« M. le duc de Montmorency avait 
de son chef 

« Cumine héritier de M. le comte 
Charles de Montmorency, son frère, 

« Comme hcrilier de M. lecomte Thi-
bault de Montmorency, son pore, 

« Comme héritier de sa mère, 
« Comme acquéreur de M"'e la mar-

quise de Mortemart et des représentais 
de M"" la duchesse de Rohan, en venu 
du transfert du 22 février 1831, 

« Comme acquéreur du prince de Mont-
morency, 

« Plus, comme acquéreur de la frac-
tion de M"" la marquise de Mortemart, 

« Et comme acquéreur de la fraction 
d'action des représentais de M"" la du-
chesse de Rohan, 

Total, 41 actions. 

12 

1 

•Mil 480* 

147(480" 
290|480" 

233|480' 

89i480M 

233 [ 480" 

« En tout, 
« Si l'on ajoute les 2 actions 14i|480 s 

qui sont un conquêt de la communau-
té de biens de M. le comte Thibault de 
Montmorency, et qui n'ont pu être divi-
sées ci-dessus à cause des droits de la 
veuve, 

« On a un total de 
« Sur quoi, déduisant 18 actions trans-

férées par M. le duc à diverses époques, 

« Reslent les 23 actions 

30 actions 3301480" 

Voici la copie de l'un des transferts des vingt-neuf dernières 

actions : 

«Paris, le 22 janvier 1833. 

« Lesdroits à cette action sont transférées par M"" Bec de 
Lièvre de Cany (Marie-Henriette), épouse de M. Anne-Louis-
Christian de Montmorency, de lui autorisée, 

■ AU. Anne-Charles-François, duc de Montmorency, 
« Ce acceptant, avec jouissance des répartitions et des divi-

dendes postérieurs à celui qui a été payé le... 
« Signature du cédant, DEMION. 

« Le fondé de pouvoirs du cessionnaire, DEMION. » 

(Suivent les signatures des administrateurs.) 

Ce transfert dont on excipe n'est qu'un titre apparent. 
En elïel, examinons en détail les actions appartenant en 

propre à M. le duc de Montmorency, et voyons si, sur les 43 
actions qu'il avait, il n'en a pas reçu évidemment 23 de 

trop. 
M. le duc de Montmorency a reçu, dans la succession de son 

père, 13 aclions 40 cent-vingtièmes; 
Dans la succession de son frère Charles, 2 aclions 36 cent-

vinglicmes; 
Par abandonnement à lai fait, dans la succession de sa 

mère, du quart que celle-ci avait pris dans la succession de 

son lils le comte Charles, 3 actions 36 cent-vingtièmes ; 
Total: 21 actions 56 cenl-vinglièmes. • 
Restent maintenant 23 aclions qui ont formé le fonds com-

mun, et qu'il a évidemment reçues en trop sur les 45 actions 

qui lui oui été remises. 
Ce sont ces 23 actions qui ont formé le fonds conrnun, ainsi 

que le corlilïc M"" do Mortemart , dans une lettre du 13 juillet 

dernier, où nous lisons ce passage : 
« Quant à moi, je ne pouvais rien dire autre chose que ce 

que j'ai dit à M. de lleanlfrcnionl, que j'ai la certiiude que les 

actions n'appartenaient pas à mon frère, parce que cent fois il 
m'en a parlé en déplorant de ne pouvoir rien terminer. » 

On a voulu vous expliquer les droits de M. le duc de Mont-

144(480" 

41 actions 

18 

23 actions. 

Voici ma réponse : 
Eu 1833, on fait le transport; voilà donc M. le duc de 

Montmorency investi des aclions, mais à quel titre? Jusqu'au 
dernier moment, quel élait le titre de M"'e la princesse de 
Montmorency ? Ce titre, c'était le dépôt qu'elle avait recueil 
1801. Elle avait remis à ceux qui les avaient réclamées, les 
paris qui leur revenaient ; la succession du comte Charles 
avait élé parlagée à l'amiable; il y avait donc en propre dans 
la succession du comte Thibault 3 deniers 5[6' s 69(120" et la 
moitié de 09(120 s qu'il avait acquis de M"'* de Mortemart. 

Dans les actes de sa succession, il est déclaré que du tout 
on làil un fonds commun; qui est-ce qui intervient dans l'ac-
te? M. le duc de Montmorency lui-même; il a donc connais-
sance de ce fait que ces aclions restent eu fonds commun. 

Ces actions, depuis lors, sont donc restées entre les mains 
de M. Demion. 

Mais examinons à quoi M. le duc de Montmorency avait 
droit: à 3 deniers 5|6« de son chef; à 69(120 s comme aban-
donattire de sa mène; à 23(24" qu'il avait recueillis dans la 
succession du comte Charles, sou fils. M. lo duc de Montmo-

rency a-t-il acquis jamais une seule action, une fraction d'ac-
tion même, par delà ce qui lui revenait de son chef? ISon ; il 
ne lui a donc jamais appartenu que 22 actions, sur lesquelles 
4 étaient aliénées par lui dès 1805. Que sont devenues les au-
tres? Il les a aliénées en totalité ; il a vendu ces 18 actions par 
des transferts successifs. -

Je défie d'indiquer à quel titre au monde il aurait pu éle-

ver une prétention sur une part quelconque d'action. 
Il est donc bien évident que les vingt-trois actions n'appar-

tenaient pas à M. le duc de Montmorency. 
Quant aux produits de ces actions, M. Deinion en a rendu le 

compte. 

Justifie-t-il de l'emploi de ces revenus dans l'intérêt exclu-
sif des héritiers du comte Thibault ? C'est ce que nous allons 
examiner. 

Ici M c Berryer pose cette alternative : M. Demion a payé le 
douaire de M'"" de Montmorency avec les deniers de M. le duc 
de Montmorency, ou il l'a payé avec les revenus des actions de 
Saint-Cobaiu, constituant le fonds commun. 

Dans le premier cas, il faudrait dire que MM. de Biencourt, 
de Rohan, de Mortemart et consorts, devraient rembourser à 
M. le duc de Montmorency ce qu'il aurait payé en leur acquit 
dans les charges communes. Or, personne n'élève cette pré-
tention. 

Dès lors, il est implicitement reconnu que cJest avec les re-
venus du fonds commun que les arrérages du douaire ont été 
payés. 

Après quelques rapides observations sur les détails du 
compte, M e Berryer fait observer que si le Tribunal a ordonné 
la mise en cause de M. Demion et la reddition de ce compte, 
ç'a élé moins pour y chercher des preuves, jusqu'alors non 
produites, à l'appui de la prétention des demandeurs, que 
pour vérifier si les détails do ce compte ne détruiraient pas les 
preuves et les présomptions fournies au soutien de la de-
mande. 

Enfin, M c Berryertermine en rappelant que le Tribunal est 
appelé à juger ce procès moins endroit strict qu'en équité. 

Après cette plaidoirie, M' Lacan se lè.ve et déclare s'en 

référer aux observations présentées par M' Berryer. 

M e Paillet, dans l'intérêt de M. Demion , "s'exprime 
ainsi : 

Si l'on peut jamais se reprocher d'avoir dit la vérité à la 
justice:, M. Demion doit éprouver d'amers regrets; il s'est 
trouvé, par la force des circonstances, amené à donner au Tri-
bunal des renseignemens utiles, indispensables sur la pro-
priété des actions dont il s'agit au procès, car il savait bien 
apparemment quelle était la valeur véritable, le caractère po-
sitif et certain de ces transferts. 

11 avait signé des deux mains le transfert de 1833, et il est 
venu, sans intérêt personnel, apporter les explications que le 
Tribunal lui demandait. 

Son crime de franchise et de véracité a été puni par des ca-
lomnies orales, manuscrites et imprimées. 

Aussi, est-ce moins une justification qu'une énergique pro-
testation que j'apporte à celte audience. 

Je me bornerai à de courtes observations. 
Et d'abord, on l'eccuse d'un inqualifiable retard au sujet de 

la révélation de l'existence des 23 actions qui sont la cause de 
ce procès. 

Quel est le caractère de ce relard? Est-ce un oubli, une 
fausse appréciation ou une fraude? 

Il faut que l'inventaire de 1840 me fournisse mes prouves et 
me serve de réfutation. 

Quelles sont ces actions? Sont-elles au porteur? Non. Elles 
sont nominatives. Jusqu'en 1833, elles ont élé au nom de M"" 
de Montmorency; se les approprier était impossible. 

Est-ce que d'ailleurs leur existence était un mystère ? N'y 
en avait-il pas mention sur les registres de la manufacture de 
Saint-Gobain, dans les inventaires faits après la mort du 
comte Thibault, après la mort de M. de Mortemart ? 

N'y avait-il pas dans les transferts indication de leur ori-
gine de la main de M. Demion? 

11 aurait fallu qu'il fut insensé s'il eut espéré en disssimuler 
complètement l'existence à tous les ayants-droit. 

S'il n'en a pas parlé en 1810, c'est le résultat d'une préoc-
cupation fort naturelle au milieu d'une complication d'af-
faires aussi nombreuses et aussi importantes que celles dont 
il est chargé. 

Il est impossible de voir dans cette omission la moindre 
présomption de fraude. 

Quant aux 69,276 fr. 26 cent, portés à la dépense des re-

venus des actions pour frais de liquidation de la succession de 
M"" la duchesse de Montmorency, et payés aux officiers pu-
blics, M. Demion reconnaît qu'il y a double emploi avec les 
30,308 fr. portés pour la même cause dans un compte spé-
cial. M. Demion le reconnaît seulement, il soutient que le 
compte n'a été ni soldé, ni réglé. Donc les choses sont eniiè-
res. Par conséquent, il a le droit de porter en dépense ces 
69,276 fr. 27 cent, dans le compte général, sauf bien enten-
à retrancher les 30,308 fr. du compte spécial de la succession 
du duc de Montmorency. 

Quant aux 80,000 fr., montant des arrérages des douaires 
payés à M"" la comtesse, veuve Thibaut de Montmorency, le 
prince de Montmorency, second mari de cette dame, a produit 
spontanément les comptes de M. Demion pour prouver la réa-
lité do ces paicmens. A cet égard, il a donné un certificat 
parfaitement explicité en date du 10 mars 1851. 

En ce qui touche les 226,569 fr. 90 cent dus à M. Demion 
pour sa remise proportionnelle sur les quatre million! 531, 
397 fr. 35 cent, alloués à la duchesse douairière de Montmo-
rency, en vertu do la loi du 27 avril 1825, à coup sûr person-

ne n'en contestera le principe. Cette remise, en effet, estjus-
tilié par un tiire formel du 12 décembre 1825. Ce titre consiste 
dans une lettre signée do M"" la çjucliesse de Montmo-
rency. 

Jamais, en effet, quelque magnifique qu'elle fjàt, rémunéra-
tion n'avait été plu$ légitime, pu égafd à Importance du 
travail, à sa durée et a ses résultats- M. Ugnifon avait 
obligé de se livrer à d'immenSes travaux, qui occupaient ses 

jours et ses nuits; il avait fait de nombreux vo)Bges, dont la 
dépense pour frais de poste se monte pour une avance seule-
ment .i 8,01)0 ff - Cctlc dépense est à la charge de M. Demion, 
qui ne sera payé de tous ses déboursés et honoraires que par 
celle somme de 226,369 fr. 90 cent. 

Déplus, ses efforts ont amené les résultats les plus merveil-
leux et les plus inattendus. Ainsi, il fit porter et liquider le 
chiffre de l'indemnité due pour la confiscation d un hôtel si-
tué à Paris, à plus d'un million, alors que dans la première 
liquidation cet hôtel n'avait été estimé que 300,000 fr. 

Du reste, on ne conteste pas la légitimité ni la quotité de 
la créance. 

Seulement on fait le raisonnement que voici. Ou dit à M. 
Demion : « Vous avez dû être payé? — Non, répond-il, je se-
rais le dernier des hommes si j'avais abusé à ce point de la 
confiance entière dont j'étais l'objet, cl si surtout, après une 
telle libéralité, j'avais eu l'indélicatesse deréclamer deux fois ce 
qui m 'avait été promis. » 

D'ailleurs, ajoute l-il, n'ai-je pas le titre? Avez-vous les quit-
tances ? Avez-vous un indice quelconque qui fasse présumer 
que j'ai été paye? 
«Oui,insiste-t-on. Il y a degraves présomptions contrevous. En 

effet, comment avez-vous souffert que cette indemnité passât 
tout entière entre les mains de M me de Montmorency sans rete-
nir ce qui vous était du ? Comment soit, lorsqu'elle est décédée 
le 26 mais 1829, soit dans la liquidation de sa succession, 
n'avez-vous pas réclamé le paiement de votre créance, mémo 
par une simple réserve ou allusion ? 

« Bien plis, à la clôture de l'inventaire, en date du 2 juin 
1829, comment se fait-il que vous ayez rapporté à la masse ac-
tive 1,407,081 fr. qui ont élé immédiatement partagés entre les 
divers héritiers, sans faire de retenue ni de réserve? N'avez-
vous pas dès lors contre eux une présomption violente? » 

D'abord nous répondons ceci : En principe, en droit, nous 
sommes en possession du titre, contre lequel viennent se bri-
ser toutes les présomptions possibles, aux termes des articles 
1341 et 1333 du Code civil. 

Quant à l'indemnité en elle-même, sans doute c'est un beau 
cadeau, c'est une fortune. Mais M. Demion l'avait bien méritée. 
Seulement il a cru de bon goût de se condamner lui-même à 
ne recevoir que le plus lard possible. Il lui semblait indélicat 
do retenir lui-même une somme aussi considérable; et dès 
lors il s'est renfermé dans ses scrupules et sa susceptibilité. 

M. Demion avait fait observer que, lors du versement par 
lui opéré des 1,407,000 fr., il y avait encore à toucher plu-
sieurs porlions de l'indemnité liquidée, de telle sorte qu'il ne 
pouvait pas encore calculer ni réclamer lo montant total de sa 
remise, et que, de plus, on comptait encore sur le fonds com-
mun créé par l'article 2 de la loi du 27 avril 1825, et montant 
à plus de 100 millions, dans lequel il devait revenir au moins 
2 millions à la succession de la duchesse de Montmorency, ce 
qui aurait augmenté la remise à lui due. 

Les adversaires lui ont répondu que sa justification croulait 
par la base, attendu que le fonds commun avait été supprimé 
parla loi du 5 janvier 1831, et que la liquidation et le paie-
ment des 1,407,000 fr. n'avaient eu lieu que le 31 mars 1832. 

Les adversaires, qui nous reprochent un défaut de mémoire, 
ont commis eux-mêmes une erreur grave. En effet, c'est lors 
de l'inventaire, et non lors de la liquidation, que les 1,400,000 
fr. ont été versés. Cet -inventaire a eu lieu le 2 juin 1829, 
c'est-à-dire deux ans avant la loi abrogative du fonds commun. 

D'ailleurs, M. Demion, étant eu possession des actions indivi-
ses eatre les héritiers de Montmorency, se réservait, comme il 
prétend maintenant le faire, d'imputer les revenus sur sa 
créance. 

Ajoutez à cela la présomption puissante tirée de ce que les 
comptes entre M. Demion et M 11 " de Montmorency, dressés du 
vivant de cette dernière, ne mentionnent en rien le paiement 
de cette remise. 

Enfin, pour en finir avec l'objection relative à l'indemnité 
d'émigrée, et moins comme justification judiciaire que comme 
justification morale, il faut observer que l'une des liquidations, 
la plus importante, étaitdel million 014,095 fr. 52 c, et n'était 
même pas achevée au décès de Mmc de Montmorency, arrivé le 
21 mars 1829, et lors de l'inventaire des 27 avril et 2 juin de 
la même année. En effet, voici le rapprochement des dates des 

comporte. 
Rejet du pourvoi de Louis Dourlens, 

gérant du 
Constitution de l'Allier, contre un jirrè't ïë"îâr " U JOUrt>al > 
Rioin, du 26 mars 1851 qui l'a condamné à £ 
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de l'indemnité des 
inventaire : 

diverses leltres d'avis des liquidateurs 
émigrés, telles qu'elles sont énoncées dans 

14 mars 1827. 
21 avril 18-27. 
26 mai 1827. 
22 août 1827. 
30 août 1827. 

5 mars 1828. 
7 mars 1828. 

13 avril 1829. 

On voit aussi dans l'inventaire qu'il n'avait été déclaré que 
16 inscriptions de rente pour les 4 premiers 5' s de l'indemnité, 
c'est-à-dire 108,197 francs d,e rente trois pour cent. 

Enfin, le 22 avril 1830, bien avant la loi du 5 janvier 1831, 
il y avait eu partage en nature entre les héritiers des inscrip-
tions totales, c'est-à-dire 135 ,878 francs de rente trois pour 
cent. 

Mais, dit-on, M. Demion est dans une position bien inquié-
tante : il a été obligé de donner des garanties considérables à 
certains créanciers. Pour ne parler que d'une, la principale, 
il a donné hypothèque pour 708,000 fr. à M. le duc de Ro-
han. 

La réponse de M. Demion est bien simple. M. le duc de 
Montmorency ayant voulu faire l'acquisition d'immeubles situés 
sur l'emplacement du passage du Saumon, et n'ayant pas suf-
fisamment de capitaux disponibles, s'adressa à M. Demion 
pour en trouver. Celui-ci en parla à M. le duc de Rohan, 
qui consentit à lui prêter à lui personnellement une somme 
600,000 francs. De telle sorie que 31. Demion s'est constitué en 
avance envers M. le duc de Montmorency d'une somme de 
713,000 fr., ainsi qu'on le voit par ses comptes où l'origine 
des fonds est indiquée. 

Je termine ici ces courtes observations, convaincu qu'elles 
suffiront pour éclairer la conscience du Tribunal et justifier 
pleinement M. Demion. 

Après cette plaidoirie la cause est continuée à hui-

taine pour entendre M c Billault, avocat de Mme de Va-

lençay. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Dans un de nos prochains numéros, nous donneron 
dp cet arrêt. s le 

CUMUL DES PEINES. — IMPRIMEUR. — DÉCLARATION 

INDICATION DE LA l'EMEUI'.E. — AMENDE " 

L'article 365 du Code d'instruction criminelle 
principe du non-cumul des peines, en cas de convi 

cou 

lois spéciale. 

qui ^ 

plusieurs crimes ou délits, est inapplicable aux contr'01 ' 011 

et ne reçoit exception que dans les cas où les lois stwU601' 
auraient décidé ainsi. (Voir les arrêts de la Cour d
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en sens différens des 16 juin 1826, 17 mai, 2 
bre 1838, 15 janvier, 13 mai et 26 novem 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 mai. 

SIGNATURE DES ARTICLES DE JOURNAUX. — REPRODUCTION D'AR-

TICLES. — COMPTE-RENDU. — CUMUL DES PEINES. 

La chambre criminelle a continué aujourd'hui sa délibéra* 
tion dans l'affaire du sieur Dourlens, gérant du journal la 
Constitution de l'Allier (Voir la Gazelle des Tribunaux d'hier.) 
Après une très longue dé ibéralion, elle a décidé : 

1° Que tout article de discussion politique, puisé dans un 
autre journal et reproduit, devait porter la signature de son 
auteur, exigée par les articles 3 et 4 de la loi du 16 juillet 
1850; 

2" Que lo compte-rendu d'une discussion politique dans les 
bureaux de l'Assemblée législative, n'étant pas un compte-
rendu dans le sens de la loi du 16 juillet 1850, qui n'avait en-
tendu parler que des comptes-rendus des séances publiques, 
devenait dès lors un article de discussion poliiique, propre au 
journal qui l'avait publié, qui avait son auteur et qui devait 
en porter la sigualure aux termes des mêmes articles ; 

Et 8» que l'article 305 du Code d'instruction criminelle sur 
le cumul des peines en cas de conviction de plusieurs crimes 
ou délits, a posé un principe général qui ne doit pas être éten-
du aux lois spéciales à moins qu'elles n 'en aient disposé autre-
ment ct qu'il était inapplicable à l'infraction aux articles 3 et 4 
de la loi du 16 juillet 1850, qui est un fait matériel, existant 
iiidépendammeiil de toute intention et ayant tous les caractères 
de la contravention, quelle que soi tau reste la pénalité qu'elle 

' J" ln et 2s a ■ 
-—bre 1841 7 "•''tS 

(des chambres réuniés), 20 février 1845, 14 août ' ^ii 
novembre 1850. 1846 et $ 

Spécialement, les articles 16 et 17 de la loi du CM 

1814, SI"- la nnlir» Aa l'i
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™; :„ Ai . 7. QU *l police de l'imprimerie, déroge à Partiel? 
Code d instruction criminelle. En conséquence 1° (
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déclaration avant l'impression; 2° le défaut de déûft ul * 
publication, et 3° le défaut d'indication, de la part de ra""» 
meur, de son nom et de sa demeure, étant trois coutrJ '"f* 
distinctes et séparées, donnent travenii 

lieu, chacune, a un
( 

particulière, et entraînent contre celui qui s'en est cum 
ment rendu coupable, la condamnation aux trois - ( 

édictées parles articles 16 et 17 de la loi du 21 octoff""* 
(Voir arrêt de la Cour de cassation du 14 août 1846 ' 

Cassation sur le pourvoi du procureur-général près lt 
d'appel de Rennes, d'un arrêt de celte Cour, chambre™*1' 

aîné 

-ifau 
sa demeure, comme étant la peine la plus forte de 'ceîî^' 

tionnelle. du 12 février 1851, qui a condamné Amédée 11""*' 

pour défaut d'indicatif une seule amende de 3,000 fr. 

auraient pu être prononcées. 
M. de Boissieux, conseiller rapporteur; 

, M. Sevin avo<* 
énéral, conclusions conformes; plaidant, M

c
 Martin (cle St 

^bourg), avocat. 

USURE. — ASSOCIATION. — CUMUL DES AMENDI S 

Lorsque plusieurs individus se réunissent dans une corn 
nauté d'intérêt pour faire servir leurs capitaux

 a
 <jes ' K 

" y a dans ce fait une communauté d'action quvJ 
mais co auteurs du délit 

usuraires, i 

constitue, non pas complices 
bitude d'usure. 

Mais de cette communauté même , de cette association hW 
me l'a dit l'arrêt attaqué), il résulte que les amendes i 
nies auxquelles les coupables doivent èlre condamnés^ 
peuvent dépasser la moitié des sommes prêtées par |*B| 
ciation. 

Cassation sur le pourvoi de Sylvain, Nicolas et Emile U. 
marque, d'un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, da 8a* 
1850, qui les a condamnés, pour délit d'habitude d'asiire \ 
premier à 30,000 fr. d'amende et les deux autres en J 
amende de 20,000 fr. chacun. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller rapporteur ; M. Sevin 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' il ■ ■ 
Nouguier, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Philippe Dessm 
condamné par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du S 
avril 1851, à huit ans de travaux forcés, pour vols qualifiés. 
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jurien. 

LISTE DU JURY. DEMANDES D EXCUSES. — UNE REMÉ 

DE JURY. 

On sait qu'un projet préparé- sous le Gouvernement pro-

visoire et présenté par M. Crémieux à la sanction de l'A*-

semblée constituante proposait d'appeler indistinctema 

à faire partie du jury tous les électeurs âgés de trente ft 

sans élimination préalable et sans constatation des coi» 

lions de moralité et de capacité. On sait aussi que ce f# 

jet fut fort heureusement amendé par l'Assemblée; ct M 

termes du décret du 7 août 1848, les listes du jury soi 

dressées par voie d'élimination par des commissions mu-

nicipales. Récemment, et à plusieurs reprises, la propo» 

tion a été faite de revenir purement et simplement au pro-

jet radical préparé par le Gouvernement provisoire. 

Nous ne voulons pas discuter ici ces propositions. im> 

nous nous bornons à rappeler que, même dans le système 

actuel de la loi, il ne se passe pas de session, même à Pa-

ris, sans que des citoyens portés sur la liste du jury de-

mandent à être déchargés d'un service qu'ils ne peuvert 

faire sans abandonner un travail nécessaire à leur exis-

tence et à celle de leur famille. 
C'est aussi ce qui se passe constamment devant te 

Cours d'assises de département. 
Ainsi, par exemple, devant la Cour d'assises de Melim-

un des jurés appelés à faire partie du jury de la session * 

prié la Cour de l'exempter, alléguant le -besoin de retour-

ner au plus vite chez lui pour gagner le pain nécessaire» 

sa femme et à ses sept enfans ! La Cour a pronoif 

hésiter cette exemption. 

Au moins, dans cette circonstance, le pourvoi de 

Cour peut-il tempérer les exigences de la loi. Maisç?^ 

la Cour d'assises ne peut pas faire, c'est de donner a 

les jurés le degré d'aptitude, d'intelligence indispensa** 

a bonne administration de la justice.
 v 

Le fait suivant mettra nos lecteurs à môme d» S 

ger : 

La première affaire de la session était celle d'un siejj 

Fouinât, accusé de vol domestique, et qui avouai 

crime. Rien n'était plus simple que la solution de ce F 

ces ; elle ne demandait plus, pour être V™^™^'^ 
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tonal 

pour être procwi" 

l'accomplissement matériel des formalités de pi' 

prescrites par la loi. 

Voici les questions posées au jury, et, en rega 

ponses littéralement transcrites : 

QUESTIONS. RÉPONSES 

Félix-Amédée Fouinât, est-
il coupable d'avoir, en février 
1851 , soustrait frauduleuse-
ment une somme d'argent ap-
partenant à Désiré Lécuyer? 

Il 
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ment. 
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Oui à la magorite 
pour voile la magonte 
honze plus de sept vot-

"lt 
létélé 

lia 

•llpol 

I 

I 

1 

CIRCONSTANCES. 

A l'aide d'effraction ? 
La magorité efrartioMJ 

non par la magorité 

plus de septe. jj», 
Oui mais non aux p"* 

du propriétaire. . p 
Les juri admais 

tance aténante. 

Cette réponse n'est pas signée par le chef du jt
|r
j- ^ 

Une impression de surprise et de peine
 v^ril .,Lf 

cède à cette lecture. Sur les réquisitions du mims"\;,V 

2° Dans 
join, dont 

a maison de Beau-
ledit Fouinât était 

homme de service à gages? 
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blic, la Cour rend immédiatement un arr. t par l^f 
ordonne que les jurés, se retireront dans leur clia 

faire une réponse qui soit au moins intelligib
le,
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Un esprit plus exercé s'en est chargé, et la
 ( 

rendre enfin un arrêt régulièrement motive, 1 
damné le sieur Fouinât à l'emprisonnement. 

CHRONÏttUE 
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Le procureur de la République a tan »»'^- j
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du 16 mai du journal la Semaine 

MAI. 
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à raison 
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cle intitulé : Salons. Des poursuites sont, di-

,
 6

mirant du journal et le signataire de l'ar-

ration d'excitation à la haine ct au mépris 

^
ll

5nenWe la République 
eriicn 

Krencedes avocats a discuté, dans ses 

an' 
»nc 

^'•InfiauTr̂ peisoniie (pie l'enfant commun. 

der-

la grave question de savoir si le mari peut, 

' 'de
 S

a femme, disposer entre vifs et à titre 
10 c01,C

°mmeuble dépendant de la communauté au 

, géantes 

,
 a

 fait le rapport. 
«dune 

J^rlr" Glandaz, Dapeyron-
jl^Seu

161
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 gcns
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e
 l'affirmative; M" de Guillebon, 

da>lS . At. Meienien. clans le sens de la néga-

-Doumis et Keempfen ont 

Pj^nvilliers et Meignien, 

le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence s'est 

cée pour 
la négative.. 

ut | 

. héritiers du sieur Naundorff, ancien horlo-

^ (s'étant dit duc de Narmandie, fils de Louis 

M. le comte de Chambord et Al"" la duchesse 

m ■
 e a

 été appelée de nouveau hier vendredi à la 

f.WS° | "! ju Tribunal civil; mais les débats de l'affaire 

d^Lne.v. dans laquelle ont plaidé M" Rerryer et 

Cour 

VOCJ). 

Stras. 

jjjjoiiW
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nt))a
s permis à Al" Jules Favre, avocat deshéri-

'^'.'""lorffjde continuer sa plaidoirie commencée à 

j is"
aun
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u
 2'mai dernier (Voir la Gazette des Tribu-

!f$f\
 ma

i 1851). Cette affaire a été renvoyée à ven-

^prochain. 

. ,
e
..\,médée Arnal est un jeune homme de vingt-

nui a pr'
s f

^
ans

 l'instruction et aux débats laqua-
^mne de lettres, parce qu'il a quelquefois envoyé 

°!Ls à h Voix du Peuple et à d'autres journaux de 

^ leur. Ces articles ne devaient pas prêcher le res-

propriété d'autrui, s'il faut en juger par les faits 

I f- ont imputés, et dont il vient rendre compte au-
^hui devant le jury. 

r A
 s

'clait lié avec une fort jolie dame, tenant a Paris, 

-auartier latin, un hôtel garni. 11 ' 

à minuit, une visite qui se prolongea jusqu'à dernier, 

tinn.: 
Prètl 

ui I* 

ui lit, le 19 jan-

irolongea jusqu'à 

pures du matin. Il voulut, en se retirant, emporter 
1,015

 Lee nue le bonheur de ce long entretien, et il em-
' OOA t, „ : . billets de 

reconnaissances du 

le U- 0 

Sevio. 

fié 

Kportefeuille qui contenait 1 1,000 fr. en 

d
H

ff:L Mlet de 150 1V. et des 

'^demain, en s'éveillant, la maîtresse d'hôtel fut 

i frappée de l'absence de ce portefeuille. Ses 
a/

*ons
 sc

 portèrent aussitôt sur Arnal, et elle alla les 

SSr avec une plainte, chez le commissaire de police. 

rf|
t une

 perquisition chez cet amant peu délicat, mais on' 

«trouva rien en sa possession. La victime du vol, qui 

ure
 i [Laissait l'ami intime de son ami, pensa que le précieux 

il Uefeuille pourrait bien lui avoir été remis, et, en effet, 

'«le trouva dans ses mains. Il déclara que le 20 janvier, 

jasla matinée, Arnal le lui avait confié, sans lui en faire 

paître la provenance et le contenu. 

Arnal, qui avait nié cl abord avoir possédé ce porte-

jeile convint qu'il l'avait bien remis à son ami, mais 

qu'il l'avait lui-même reçu d'un autre ami, partant pour 

Coostanùnople. L'argent du portefeuille avait une destina-

is politique. .
 t 

Cesvstème ne faisait pas honneur par 1 invention a 1 nom-

œde lettres qui le produisait. 11 faut de la vraisemblance 

jus l'intrigue d'un roman-, ici, elle manquait complète-

ment. Arnal finit par le comprendre et par abandonner 

«Ile explication. 

1! convint d'avoir pris le portefeuille, et même d'en avoir 

fctrait 400 fr. qu'il avait appliqués à ses besoins per-

«mis; mais il prétend que c'était une simple plaisante-

rie qu'il avait voulu faire, autorisé qu'il était, il le pensait 

du moins, par la nature de ses relations avec cette dame. 

M.ïâTOcat-géiiéral Alongis, qui a soutenu l'accusation, 

ùpasea de peine à démontrer qu'Arnal a beaucoup trop 

Wu les privilèges d'un amour heureux. L'emploi des 

le renvoi par la poste des reconnaissances du 

M-de-Piété, dont il ne pouvait tirer aucun parti, ont 

au ministère public démontrer que le jury avait à ju-

p,non pas un mauvais plaisant, mais un voleur. 

H' Ch. Pauvre, avocat, a présenté la défense d'Arnal, 

% déclaré coupable avec admission de circonstances at-

lantes, a été condamné à deux années d'emprisonne-
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-Les sieurs Martin, marchand des quatre-saisons, 19, 

rondes Prêcheurs; Soizay, charcutier, 52, chaussée Alé-

inonlant; Lemasle, charcutier , 14, marché Saint-AIar-

K et Pierre-François Robineau, marchand de vins à Ra-

PS, ont été condamnés, pour infraction à l'article 1" 
4{

Moi du 27 mars 1851, en ayant vendu ou exposé en 

veule 4es viandes corrompues, le premier à un mois de 

pison, le second à dix jours, et les deux autres à 25 fr. 
a amende. 

les sieurs Chedeville ct Defente, distillateurs, 14, rue 

i *la .Monnaie, et i.ombertigue de Varennes, distillateur, 

me du Temple, ont élé, comme contrevenans à la 

** loi, condamnés chacun à 100 francs d'amende, 

r* avoir exposé en vente des sirops falsifiés. 

a
wsieur Batifol, marchand de charbons, 1, cité Rergère, 

"condamné à 25 francs d'ame ide, pour avoir trompé 

1
 publique dans l'exercice de leurs fonctions 

,." «circonstances assez burlesques 

^eur sur la quantité de la chose vendue. 

y* sieur Jean-Alphonse Divot, épicier, 30, rue Roche -

, "^Jean-AIane Alichaud, boulanger à Lhay; Auguste 

[
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i boucher, rue Rambuteau, 97; Lemairë, boucher, 

Montmartre, 4, et la femme Gaulard, étalière, 

^«mi-Denis, 181 , ont élé condamnés, pour s'être servis 

^ poids ou de fausses balances, le premier à 50 fr. 
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 en injures et rébellion envers les agens 

gent de ville entendu comme témoin dépose ainsi : 
Pouvait êti e une heure du matin, la pluie tombait par 

on 
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KjT' et ie faisais ma ronde sur le boulevard du Temple. 
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m e trouve enfin en face de cette espèce d'ombre, 

'autre que monsieur (le témoin désigne le pré-
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Le prévenu : Deux mots, Monsieur le président, suffi-

ront, je l'espère, pour me justifier complètement. D'abord, 

je vous prie «le le croire, je ne me promenais pas à pareil-

le heure sur le boulevard du Temple ; la journée est lon-

gue et fatigante pour moi, et quand elle est finie, je ne 

pense qu'à ine fourrer clans mon (it et à dormir tout d'une 
traite jusqu'au lendemain matin. 

M. le président : Quel est donc votre état? 

Le prévenu : Je suis garçon de restaurant dans une des 

bonnes maisons du boulevard, ct c'est à ce titre que je ve-

nais de porter à souper à AI. Alexandre Dumas, au théâ-

tre-Historique. Alon costume n'avait assurément rien d'ex-

cenlrique : il est tout simple de porter un pantalon blanc 

au mois de mai, et de rester en bras de chemise pour être 

plus alerte à faire mon service dans nos salles où il fait si 

chaud. Je sortais donc du Théâtre-Historique pour rentrer 

à la maison, il n'y a que deux pas ; comme il pleuvait, je 

marchais un peu vite, et l'idée me prit de me servir de ma 

serviette à l'instar d'un parapluie improvisé : ce n'est pas 

ma faute, en conscience, si l'agent m'a pris pour un reve-
nant. 

M. le président : Mais au moins," c'est votre faute si 

vous l'avez injurié, et surtout si vous lui avez fait rébel-
lion. 

Le prévenu : Comprenez donc, Alonsieur le président, 

que cen'étaitpas du toutagréable pour moi d'avoir la pers-

pective d'aller passer la nuit au poste, alors surtout que je 
tombais de sommeil et que je ne soupirais qu'après mon 
lit. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 10 francs d'amende 
seulement. 

— Le 19 avril dernier, Forain,
1
 ancien sergent- major, 

actuellement remplaçant, entra clans la cantine du fort de 

Vahvës, où il donna à dîner à deux ou trois camarades. 

Au moment de prendre le café, un sergent-major entra 

pour causer un instant avec le cantinier. Forain se leva 

et offrit à ci; sous-officier une demi-tasse. Le sergent-ma-
jor A'igier refusa, en disant qu'il n'acceptait rien d'un sol-

dat, son subordonné. «Alajor, répondit Forain, moi aussi 

j'ai porté le double galon, et en Afrique nous n'étions pas 

si difficiles; allons, prenez une demi-tasse. — Non, cela 

ne se peut, » répondit Vigior; et Forain, vexé par ce re-

fus, s'écria : « Eh bien! allez vous faire f » Tout aus-

sitôt il prit la demi-tasse qui était servie et l'avala tout 

d'un trait. La réponse inconvenante du soldat ayant été 

rapportée à l'adjudant, celui-ci prononça quatre jours de 

salle de police. Quand on voulut l'emmener, Forain résista 
à la garde. 

Forain était traduit devant le 1" Conseil de guerre sous 

la double accusation d'insultes envers un supérieur et de 
refus d'obéissance au sergent de garde. 

Aunombredes témoins entendus par le Conseil de guerre, 

se trouve un ancien camarade de l'accusé, qui, parvenu au 

grade d'officier, vient de quitter le service par suite de 

l'amputation du bras droit, et qui porte sur sa poitrine la 

croix d'honneur. Lorsqu'il fait sa déposition sur les anté-

cédens de Forain, et lorsqu'il raconte leur conduite sur le 

champ de bataille dans beaucoup d'affaires en Afrique, 

l'accusé est saisi d'un tremblement convulsif et verse d'a-
bondantes larmes. 

« Ce qui m'étonne, dit le témoin, c'est de le voir, lui qui 

était un des meilleurs sujets du corps des sous-officiers, 

avoir manqué de respect à un sous-officier. » 

L'émotion de l'accusé gagne le témoin, et tous les deux 

essuient les larmes qui s'échappent de leurs yeux. 

Al. le commandant Albert soutient les deux chefs d 'ac-
cusation; mais le Conseil écarte la question grave d'insul-

tes envers un supérieur ; il déclare Forain coupable du re-

fus d'obéissance, et le condamne à un an de prison, avec 

incapacité de servir dans les armées delà République. 

— Plusieurs individus, de moralité et d'industrie plus 

ou moins équivoques, et dont la connaissance s'était faite 

dans la prison pour dettes de la rue de Clichy, avaient ou-

vert, il y a quelque temps, au boulevard Saint-Alartin et 

rue de Larachefoucauld à la fois, une prétendue maison de 

commission qui tout d'abord avait inondé le haut com-

merce, la fabrique et l'industrie des départemens de ses 

circulaires. Les promesses en étaient mirobolantes; grâce 

à la nouvelle maison, les affaires allaient reprendre leurs 

essor ; elle avait des débouchés assurés ; tous ses place-

mens étaient certains et avantageux. Il devait suffire de 

lui adresser des marchandises pour doubler ses capitaux. 

Ron nombre de fabriques et de commerçans furent pris à 

ce piège ; les marchandises de toute nature affluèrent dans 

les magasins des ex-pensionnaires de Clichy , mais elles 

n'y firent que paraître et disparaître, car à peine étaient-

elles arrivées que la revente à vil prix en avait lieu, tandis 

que le montant en était réglé aux expéditeurs en billets 

fabriqués par de pauvres diables dont le métier consiste à 

signer en papier timbré moyennant vingt sous par 1,000 
francs. 

Combien de temps aurait duré ce brigandage commer-

cial? c'est ce que Tonne saurait dire, car la police ayant 

eu l'éveil y a mis un terme hier en arrêtant les six asso-
ciés. 

Le commissaire de police qui a procédé à la saisie des 

papiers, livres, registres , correspondances, a constaté 

qu'un des principaux signataires des billets de pacotille 

est en ce moment détenu à raison de faits d'une nature 

grave. Il a également reconnu que celui des faiseurs asso-

ciés qui paraîtrait avoir joué le principal rôle dans cette 

alïUitc, est un individu qui, l'année dernière, avait orga-

nisé; entre Tours et Rordeauxun service detilburysà gran-

de vitesse, afin de devancer à la bourse de Bordeaux l'ar-

rivée du cours de Paris, et de jouer ainsi à coup sûr. Les 

tilburys de cet individu, que l'on voyait dévorer les dis-

tances à des heures inusitées, étaient peints de couleur 

rouge ; ce qui les avait fait surnommer par les riverains 

du parcours, les Cabriolets du Diable. Cet individu, à ce 

qu'il paraît, ne s'était pas enrichi dans celte entreprise, car 

depuis lors, il s'est mis en faillite, et le voici aujourd'hui 

compromis sous une prévention qui se compliquerait d'es-

croquerie, d'abus de confiance , d'usurpation de quali-

té, etc. 

— Depuis quelque temps, un individu de haute taille, 

paraissant d'une force herculéenne, et qu'à sa mine et à sa 

tournure il était facile.de reconnaître pour un ancien mili-

taire, se présentait dans les maisons les plus recomman-

dables. 11 s'était ainsi insinué près de plusieurs généraux, 

en se prétendant victime de la révolution de Féviier et des 

événemens juin 1848, comme ancien garde municipal mis 

hors des cadres, il était parvenu à leur escroquer des som-

mes assez importantes. Cependant bientôt sa véritable po-

sition fut connue. On apprit que cet individu, qui se don-

nait les noms de Jules Julien, était un nommé Guillaume 

R..., ancien élève de Saumur, ayant effectivement comp;é 

à l'effectif d'un régiment de dragons et à celui de la garde 

municipale à cheval, mais qui, véritable pilier d'estaminet 

et de prison, s'était fait chasser de ces corps d'élite. Des 

ordres sévères furent donnés contre lui, et ce matin, au 

moment où R... se présentait à son ancien domicile, des 

inspecteurs du service de sûreté qui le guettaient depuis 

plusieurs jours, l'ont mis en état d'arrestation, en vertu 

d'un mandat dont ils étaient porteurs, et l'ont conduit au 

dépôt. 

— Le sieur Allemand, appariteur de ville à Alontrouge 

a élé attaqué la nuit dernière entre deux et trois heures 

sur la route d'Orléans, au lieu dit des Quatre-Chemins, 

par des malfaiteurs qui lui ont volé une somme de quatre 

cenls francs dont il était porteur, ainsi que sa montre 

en or. , 
Le sieur Allemand qui avait été fort maltraite dans la 

lutte qu'il avait soutenue avant de se laisser dépouiller 

par ses agresseurs, a l'ait sa déclaration à la gendarmerie 

et au commissariat de police de la commune de Alont-

rouge. 

— Un nommé Etienne Allard, compagnon maçon, em-

ployé à des travaux de son état par le génie militaire, a 

été arrêté hier à Châlillon , pour avoir distribué des 

écrits séditieux aux prisonniers militaires, détenus au fort 

de \ranves. 

Une perquisition faite au domicile de cet individu a eu 

pour résultat la saisie d'une certaine quantité de poudre 

de guerre. 

— Avant-hier, vers huit heures du soir, deux gendar-

mes mobiles de la 7
e
 compagnie, les nommés Kerneis et 

Prangé, passant sur le boulevard de la Cunelte, entrèrent 

chez un marchand de tabac pour y acheter des cigares. 

Ils s'approchèrent du comptoir devant lequel se trouvaient 

cinq individus qui ne se dérangèrent pas. « Excusez, 

messieurs, dit le sieur Kerneis. — Il n'y a pas de mes-

sieurs, ici, répliqua l'un de ces individus, qu'on a su plus 

tard être le nommé A..., il n'y a que des citoyens. » Ls 

militaire ne répondit pas, mais, ainsi que son camarade, il 

devint bientôt l'objet d'injures de la part des individus ex-

cités par le nommé À.... Les gendarmes voulurent se re-

tirer, mais ils furent bientôt assaillis et accablés de coups, 

et ce n'est que couverts du sang qui s'échappait des bles-

sures qu'ils avaient reçues, qu'ils parvinrent à s'échapper 

des mains de leurs agresseurs. Ils durent pour échap-

per à leur poursuite se réfugier dans une maison du voi-

sinage où ils passèrent la nuit. 

Le lendemain matin, le commissaire de police de la 

commune, M. Tenaille, informé, a procédé à une enquête, 

à la suiie de laquelle le nommé A... a été arrêté et mis à 

la disposition du procureur de la République. Quant aux 

autres auteurs de cette lâche attaque, ils sont en ce mo-

ment activement recherchés par la police. 

— Un homme qui voyageait avec une femme dans une 

charetle couverte contenant une assez grande quantité de 

marchandises, parmi lesquelles se trouvaient de la poudre 
de et des balles, a été arrêté par la gendarmerie 

a été dirigé 

dans la commune de Bonneuil, où il s'était arrêté chez le 

sieur Lecolant, dit Rêche, aubergiste. 

Cet homme, n'ayant pu justifier la légitime possession 

des marchandises dont il étail détenteur, non plus que l'o-

rigine des munitions saisies en sa possession 

sur Paris pour être mis à la disposition de la justice 

— Un incendie qui, sans la promptitude et la bonne di-

rection des secours, aurait pu avoir les conséquences les 

plus déplorables, a éclaté hier à six heures du soir dans 

les caves du boulanger dont l'établissement forme l'angle 

des rues de Paris et de la Courtille, à Belleville. Le feu ve-

nait de se déclarer dans le bois aggloméré pour les besoins 

de son état. A la première lueur du sinistre, l'autorité lo-

cale prit immédiatement les mesures de sûreté nécessai-

res; les pompiers de Belleville, de Alénilmontant, accou-

rurent immédiatement sur les lieux du sinistre ; la popula-

tion rivalisa de zèle et de courage et une heure après on 
était entièrement maître du feu. 

La malveillance est tout à fait étrangère à ce sinistre, 

qui n'a eu pour cause que la proximité du four. 

Deux pompiers ont reçu des contusions heureusement 

sans gravité, et à sept heures la circulation était entière-
ment rétablie. 

la consternation dans le village d'Espaly, près le Puy. Le 

10 mai au matin, le corps d'un vieillard fut trouvé dans la 

rivière la Rorne, qui baigne ce village. Une blessure pro-

fonde sur la nuque attestait que sa mort était le résultat 

d'un crime. On se transporta chez son fils, Pierre Bou-

cheyre; il était profondément endormi, ct quand on M eut 

appris l'affreux événement de la matinée, il refusa de se 

rendre sur le rivage où était déposé le corps de son mal-

heureux père. Cependant les charges les plus graves s'éle-

vaient contre lui : une longue traînée de sang s'éic:nlant 

depuis sa maison jusqu'à la rivière révélait un parricide, 

et l'examen de ses vètemens maculés de sang ne laissait 

aucun doute sur sa culpabilité. Aussi, après avoir essayé 

quelques dénégations, Pierre a-t-il avoué qu'il avait tué 

son père, et transporté son cadavre jusqu'à la rivière, afin 

de faire croire à un suicide ou à une mort accidentelle. 

Les causes de ce crime sont encore peu connues. Pier-

re prétend que son père lui avait demandé de l'argent 

pour aller au cabaret, et qu'il lui en avait refusé. A ce mo-

ment, le vieillard se serait armé d'une hache, et lui, pour 

se défendre, l'aurait frappé d'un coup de marterm. Une 

autre version attribue ce parricide à des contrariétés d'a-

mour. Pierre aimait, dit-on, une jeune fille qui aurait dé-

claré formellement qu'elle ne consentirait jamais à l'épou-

ser tant que vivrait son père. 

Pierre Roucheyre est âgé de vingt-trois ans et n'a contre 
lui aucun antécédent fâcheux. 

ÉTRANGER. 

AdGLETERRE (Londres), 15 mai. — AI. Cobbefî, détenu 

pour dettes à la prison du Ranc-do-la~Reine, a imaginé 

de se procurer d s moyens de libération par une demande 

en dommages et intérêts contre AI. Grey, ministre de 

l'intérieur. Il prétend rendre le ministre lui-même res-

ponsable d'abus qui, selon lui, se seraient introduits dans 

le régime de la geôle, et notamment dans la classification 

des détenus. Il a, en conséquence, intenté à la Cour de.PE-

chiquier une action en indemnité de quelques milliers de 

livres sterling, et afin d'éviter les frais énormes, il a de-

mandé à plaider in forma pauperis. Al. le baron Plaît, peu 

satisfait des argumens présentés par le demandeur, l'a dé-

paupérisé, c'est-à-dire, l'a privé de la faculté <ic réclamer 

gratis l'assistance judiciaire. Cette décision provisoire du 

juge a été unanimement confirmée par arrêt de la Cour sur 
l'appel de M. Cobbett. 

Plus de 1,000 étrangers ont depuis dimanche visité les 

machines et appareils du chemin de fer atmosphérique à 
Saint-Germain. 

SHoourae al© Pari* «Sa 17 Hai AHSS, 

AXt COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc....... 55 95 | FONDS DE LA VILLE, 

5 0|0 j. 22 sept 90 10 | Obi. de la Ville 1 
4 1|2 OpO j. 22 sept. 
4 0[0j. 22 sept 70 50 
Act.... de la Banque. 2050 — 

FOXDS ÉTUAXGEKS. 

5 OpO belge 1840 99 lr2 
_ i84| 

— t 1(8 91 i\i 
Naples (C.Rotsch.).. 99 — 
Emp. Piémont 1850. i^O — 
Rome, 5 OpO j. déc.. 73 3(8 
Emprunt romain.... 76 1)8 

112 50 

Dito, Emp. 2SmiH... 1145 

Rente de la Ville..... — 
Caisse hypothécaire,. — 
Quatre Canaux — 
Canal de Bourgogne. 995 

VALEUltS DIVERSES. 

Tissus de lin Maherl. 500 

Il.-Fourn. de Mono. . — 
Zinc Vieille-Moutag.. — 
Forges de l'Aveyron. :— 
llouillère-Chazotle... — 

DÉPARTEMENS. 

AIN (Gex), 15 mai. — La commune de Peron possède 

une propriété dite en Cornély, où ne se trouvent en ce 

moment que de maigres broussailles et quelques arbres 

épars et chétifs. L'administration forestière n'en considère 

pas moins ce fonds comme un bois non défensable, et elle 

ne permet point aux habitans d'y conduire leur bétail. 

Ceux-ci n'ont tenu aucun compte de la défense, et, di-

manche dernier, 11 du courant, les gardes ont saisi, dans 

les lieux interdits, un certain nombre d'animaux, presque 

tous de race bovine, et les ont conduits à Collonges, qui 

est le chef-lieu de canton, pour qu'ils y restassent en four-
rière. 

Le lendemain, lundi, les propriétaires, accompagnés 

d'une foule de femmes et d'enlâns, sont allés pour rede-

mander leurs bestiaux. Il est inutile de dire que bon nom-

bre de curieux s'étaient joints aux intéressés, de telle ma-

nière que deux ou trois cents personnes se trouvèrent en 

un instant réunies devant l'auberge où étaient les animaux 
séquestrés. 

Pendant ce temps, soixante ou quatre-vingts individus, 

tous de la commune de Peron, qui se compose de plusieui s 

hameaux, se rendirent auprès du maire, et le sommèrent 

d'avoir à les accompagner à Collonges, pour y appuyer 

leurs réclamations, et d'avoir à leur communiquer le re-

gistre des délibérations du conseil municipal, pour y voir 

ce que ce corps avait décidé relativement à la propriété de 
Cornély. 

Le maire, quoique âgé, et voyant son domicile envahi, 

refusa péremptoirement d'obéir a des exigences qui se ma-

nifestaient d'une manière aussi tumultueuse. Puis ensuite, 

menacé et sous l'empire d'une violence morale, il se rési-

gna à monter sur une voiture et à se rendre où l'on vou-
lait le conduire. 

Enfin, soit grâce à son intervention, soit par suite de la 

connaissance qu'avaient acquise les agens forestier des 

noms des propriétaires du bétail saisi, celui-ci fut rendu, et 

l'immense majorité des réclamans reprit le chemin de 
Peron. 

Une vingtaine d'entre eux restèrent cependant à Collon-

ges et y dînèrent copieusement. Ce ne fut qu'après d'am-

ples libations qu'ils songèrent à la retraite. Puis, arrivés 

au hameau de Logras, ils prirent un tambour, battirent ou 

firent battre le rappel, et se livrèrent à tous les éclats d'u-

ne joie fort bruyante. Ils poussèrent, dit-on, les cris de : 

« Vivent les rouges ! à bas les blancs ! » et d'autres cla-

meurs, dans lesquelles le vin jouait sans doute un grand 
rôle. 

Quoi qu'il en soit, dès que M. le sous-préfet a été infor-

mé de ces faits, il est parti avec AL le procureur de la Ré-

publique et le lieutenant de gendarmerie pour se rendre 
au hameau de Logras, où sont allées les brigades de St-

Genix et de C illonges, ainsi que la compagnie de volti-

geurs qui est cantonnée clans la première de ces localités, 

et qui appartient au 39" de ligne. 

C'est sous l'impression causée par ce déploiement de 

forces qu il a été procédé à une instruction sommaire et à 

l'arrestation d'une dizaine d'individus signalés comme les 

instigateur! de tout ce qui s'était passé. Deux autres, 

mieux avisés, avaient déjà pris la fuite et u'ont pas été 
trouvés chez eux. 

Les prisonniers sont arrivés à Gex ce matin, sons l'es-

corte de la gendarmerie et de la troupe de ligne, et ont 

été immédiatement écroués dans la maison d'arrêt. 

On assure qu'ils vont être poursuivis pour avoir insulté 

et menacé un magistrat de l'ordre administratif, et pour 

avoir excité une classe de citoyens à la haine d'une autre 
classe. 

— HAUTE-LOIRE . — Un horrible attentat vient de jeter 

A TERME. [ i" Plus I Plus 
| Cours . haut, j bas. 

Trois OpO I 55 90 ~55 93 Ts 'SÔ 
CinqOin I 90 Qo 90 20i 89^95 
Cinq 0|0 beige j 1 — — j 
Naples j 1 1 — — 
Em prurit du Piémont (1&-29) . 

Dern. 
cours. 

55 80 
90 05 

80 20' 80 50' 80 83.1 8i (•{ 

CIIEMIZJS BS FES COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r, d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.à Bàle. 

Hier. Àuj. AU COMPTANT. Hier. Au i ' 
— — Du Centre. . . 420 

255 — 260 — Amiens à Boul. . 
215 - 213 75 Orl. àBordeaux 400 - 400 
810 — 803 — Chemin du N.. 47 -> 50 471 23 
612 50 613 75 Strasbourg. . . 362 50 302 50 

— — 250 Tours à Mantes. 273 50 271 23 
223 75 222 50 ;Mont. àTroyes. — 97 50 
143 75 140 — i;Dieppe à Fée...  . 195 — 

Dans les affections nerveuses de l'estomac ct des intestins, 
dans ces indispositions si communes qui ne condamnent pas le 
malade à garder le lit, mais qui cepeudant font beaucoup souf-
frir, telles que les pesanteurs d'estomac après le repas, les 
migraines résultant de mauvaises digestions, les préparations 
de carbone du docteur BELLOC sont le meilleur moyen dé faire 
cesser les douleurs, de rétablir la digestion, de faire renaître 
l'appét t et de faire supporter les alimens, ainsi que le constate 
le rapport APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE , dans sa 
séance du 27 décembre 1849. La poudre et les pastilles du doc-
teur Belloc ne se délivrent que -sous la garantie de son cachet. 

Seul dépôt à Paris, chez Savoye, pharmacien, boulevard 
Poissonnière, 4. En province, chez M.M. les pharmaciens dépo-, 
sitaires. 

AVIS AUX DAMES. 

L\ VILLE DE LYON , rue de la Vrillière, 2, en face la Banque, 
doit mettre en vente, demain lundi, 2,000 RORES de foulards 
des Indes, dessins nouveaux, au prix de 29 FR. LA RORE . Nous 
engageons les dames à profiter de cette bonne occasion. 

— RANELAGH . Aujourd'hui dimanche, les salons et les jar-
dins seront trop petits pour contenir la foule des danseurs qui 
viendront visiter la charmante fête de Passy, la plus brillante 
et la plus suivie de toutes celles des environs de Paris. Dans la 
journée il y aura concert d'harmonie au Ranelagh et le soir 
feu d'artifice au rond-point — Prix d'entrée :1 fr. 

— SALLE ET JARDIN PAGANUSI . Aujourd'hui dimanche, gran-
de fête, concert et bal à grand orchestre en cas de lieau temps 
dans le jardin, et en de mauvais temps dans la salle. 

— M. Robert Iloudin voulant satisfaire les nombreux étran-
gers qui visitent en ce moment la capitale, continuera de don-
ner deux représentations le dimanche, l'une à deux heures et 
l'autre à huit heures du soir. 

SPECTACLES DU 18 MAL 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Lucrèce, le Moineau de Lesbie-
OPÉRA-COMIQUE. — Jeannot et Colin, Gille, M. Pantalon. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Le Second Mari, Malheurs heureux, Chiendent. 
GYMNASE. — Le Vol à la roulade, Manon Lescaut. 

Ti ÉmtE-MoNTANSiER. — Martial, la Fée Cocoite, M"'" Bertrand. 
PORTE-SAIN I-MAR TIN. — Jenny, Hainlet. 
CAITÉ. — Molière. 
AMBIGU. — Villefort. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — La Poudre, Pierrot, Matelot, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Ouragan, Toupincl, Bobèche. 

DÉLASSK.MENS-COMIQUES. — Lucienne, le Cousin de Paillasse. 
HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
RoBERT-HoupiN. — Soirées fantastiques il huit heures. 
JARDIN MABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dini. 
CHÂTEAU DES FLEURS — Bal les lundis, mercr., vend, dim 
JARDIN ET SALLE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Autin, \\, <_ ij

a
j 

les dira., lund., jeud.; concert vend, soir et dim. maiinà 2h 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

VENTE DES BIENS SE IA MAISON D'OR-

LÉANS. 

FOIÊÏ DE BRETEBIL. 
Adjudication, le samedi 21 juin 1851, en l'au-

dience des criées de la Seine, d'une portion de la 

FORÊT DE BUETEUIL, située sur les communes 

des Baux, de Neanlles, de Bois-Arnault etd'Ambe 

nay, cantons de Breteuil et de Rugles, arrondisse 

ment d'Evreux (Eure), en 23 lots, sauf certaines 

réunions facultatives sur la demande dès acquéreurs. 

Cette portion de la forêt forme la partie occidentale 

delà Masse; son périmètre s'étend vers le vallon de 

la Risle, auquel elle touche par le canton dit le pen-

dant d'Ambenay. Elle comprend deux séries c m-

plètes de coupes (la 1™ et la 2e) de l'aménagément 

général de la forêt, et contient 2,374 hectares 83 

ares 48 centiares, savoir : 

\" série, 30 coupes, 1,110, 83, 01 ; 

2e série, 30 coupes, 1,264, », 47. 

La division des lots, leur délimitation, leur mise 

à prix sont indiquées dans des plans et des affiches 

qui seront délivrés aux amateurs. 

S'adresser, à Paris : 

1» A M" DENORMANDIE, avoué, rue du Sentier 

24; 
2° A Me Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem-

part, 52; 
3° A l'administration de la maison d'Orléans, ru 

de Varennes, 55; 

Et sur les lieux : 

A M. Yvon, inspecteur à Breteuil; 

-A M. de Neuvry, sous-inspecteur, à Bémécourt 

Et aux gardes de la localité. (4551) * 

A VENDRE 

MAISON RUE DE P0NTHIE0. 
Etude de M" B01N0D, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 11. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais- de-Justice, à Paris, local et issue 

de l'audience de la première chambre, 

Le mercredi 28 mai 1851 , deux heures de rele 
Se, 

D'une MAISON située à Paris, rue de Ponthieu, 
38. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e BOINOD, avoué poursuivant ; 

2° A M 5 Poisson-Séguin, avoué présent à la vente 

rue Vivienne, 12 ; 

3" A M" Picard-Mitouflet, avoué aussi présent à 

la vente, rue des Moulins, 20. (4547) 

naie, 26 ; 

A M, Aublet, boulevard Saint-Denis, 

séquestre des immeubles mis en vente. 

MÀIE011 RUE SAINT-VICTOR. 
Etude de M e PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

le samedi 7 juin 1851, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue 

Saint-Victor, 1 5, quartier du Jardin-des-Plantes. 

Mise à prix : -60,000 fr. 

Revenu brut environ : 6,812 fr. 

Contenance totale environ, 911 m. 70 cent. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' PIERRET, avoué poursuivant, à Paris, 

rue de la Monnaie, 11 ; 

2° A M' Lesieur, avoué à Paris, rued'Antin, 19; 

3° A M" Fourchy, notaire à Paris, quai Mala-

quais, S ; 

4° A M e Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

léans, 6; 

5° A M. Denizot, administrateur de la succession, 

rue du Chaume, 2 bis, à Paris. (4529) 

PROPRIÉTÉ RUE DES MARTYRS 
Etude de M' CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, issue de 

l'audience de la première chambre, 

Le samedi 31 mai 1851, 

Deux heures de relevée, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, sise à Paris 

rue des Martyrs, 47, 49, 51 et 53, et rue Laval, 7 

En cinq lots, chacun composé d'un grand corp; 

de bâtiment à usage d'habitation, avec jardin de 

vaut et derrière. 

Sur les mises à prix, savoir : 

Pour le 1 er lot, sis rue des Martyrs, 47, dont le 

revenu actuel est de 9,575 fr., de " 120,000 fr 

Pour le 2 e lot, rue des Martyrs, 49, 

dont le revenu actuel est de 13,900 fr. 200,0.: 0 

Pour le 3e lot, rue des Martyrs, 51, 

d'un revenu actuel de 10,490 fr., de 110,000 

Pour le 4e lot, rue des Martvrs, 53, 

d'un revenu de 11,640 fr., de 115,000 

Pour le 5e lot, rue de Laval, 7, d'un 

revenu de 10,680 fr., de 100,000 

Total des mises à prix : 645,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" CALLOU, avoué poursuivant la vente 

demeurant à Paris, boulevard Saint-Denis, 22 bis 

dépositaire d'une copie de l'enchère et du plan de 
la propriété : 

2° A M e Sibire, avoué à Paris, rue Saint- Honoré 

291; 

3° A M" Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloi 

4°. A M" Mercier,. avoué à Paris, rue Neuve-Saint 
Merry, 12; 

5° A M" Picard jeune, avoué à Paris, rue des Mou 

lins, 20; 

6° A M" Camproger, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 49 ; 

7" A M 1' Tixier, avoué à Paris, rue de la Mon 

22 bis, 

(4548) 

MAISONS, CLOS ET BOIS. 
Etude de M" FOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le 4 juin 1851, en six lots : 

1° D'une belle MAISON, sise à Sceaux, près Pa-

ris, rue des Imbergères, 3, avec cour, jardin et 

dépendances. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

D'un grand CLOS, sis au hameau d'Aulnay 

commune de Chatenay (Seine). 

Ce clos, d'une contenance de 1 hectare 49 ares 77 

centiares, comprend un potager, une jolie prairie 

et une source d'eau vive; on pourrait y créer une 

habitation. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

3» D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, dite de 

Jolie-Vue ou du Moulin-Fidèle, située commune du 

Plessis-Piquet (Seine), avec maison de maître et 

communs, parc, clos dessiné à l'anglaise. 

La superficie en bois de ce parc est d'une valeur 

importante. De la maison, vue admirable. Conte 

nance, C hectares 81 ares 46 centiares, 

Mise a prix : 18,000 fr. 

4o Et de TROIS PIÈCES DE BOIS, sises aux ter 

roirs de Chatenay et du Plessis-Piquet, formant 

trois lots. Sur les mises à prix de 400 fr., 700 fr 
et 800 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris 

1° A Me FOURET, avoué demeurant rue Sainte 
Anne, 51 ; 

2° A M e Lacroix, aussi avoué, rue Sainte-Anne, 

51 bis; 

3° A M 8 Defresne, notaire, rue de l'Université, 8 ; 

4° Et à M c Maufra, notaire à Sceaux. 

(4550) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HAISOi i« e-DES-PETITHHÀlLïS 
Etude de M e PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, en un seul lot, 

De la moitié indivise d'une MAISON et dépen-

dances, sise à Paris rue Neuve-des-Petits-Champs, 

n° 67. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 22 mai 1851, 

heure de midi. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M" PALLIER, avoué poursui-

vant, place Hoche, 7 ; 

2° A Me Delaunais, avoué, rue Hoche, 14; 

3° A Me Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 3 ; 

4° A Me Mesnier, avoué, place Hoche, 10; 

Avoués colicitans; 

Et à Rueil, à M e Tellier, notaire. (4526) 

CHATEAU « DOMAINE DE BUNGEY, 
FERME DE BRÉYIANDE, 

Près Chatillon-sur-Seine (Côte-d'Or). 

Etude de M e L. CARTIER, avoué à Chatillon-sur-

Seine (Côte-d'Or). 

Vente sur licitation, le dimanche 15 juin 1851, 

à midi, en l'étude de M* BOURRU, notaire à Chà-

tillon sur-Seine ; 

1« lot. Le CHATEAU et DOMAINE DE BUNCEY, 

consistant : 1° dans le château avec ses dépendan 

ces; 2° la ferme de Buncey et ses bàtimens d'ex-

ploitation, 60 hectares environ de terres labou-

rables; 3° un moulin mu par le cours de la Seine, 

45 hectares environ de prés emplantésde peupliers 

bons à couper, clos de murs et de baies, traversés 

par la Seine ; 4° 45 hectares 72 ares de bois. 

Le tout à 3 kilomètres de Chàtillon-sur-Seine, 

sur la route de Dijon à Paris, et d'un revenu net 
de 9,000 fr. 

Mise à prix : 230,000 fr. 

2» lot. La FERME DE BRÉV1ANDE, située sur 

le finage de Chàtillon, composée de balimens d'ex-

ploitation et 84 hectares de terres labourables , 

clos, jardins emplantés d'arbres fruitiers; mine-

rais de fer abondans. La propriété est affermée au 

tiers et rapporte année moyenne 4,000 fr. au 

moins. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Diverses autres propriétés, clos, vignes, maison 

de ville à Chàtillon avec cour, jardin, serres, écu 

ries, remises, aisances, etc., etc, dépendant de la 

même succession; seront vendues le même jour. 

S'adresser pour prendre connaissanre du cahier 

des charges, des baux, et pour visiter les pro-
priétés : 

1° A M e CARTIER, avoué poursuivant; 

2° A M ! BOURRU, notaire, résidant tous deux à 

Châlillon-sur-Seine (Côte-d'Or). 

L'avoué, poursuivant, 

Signé : L. CARTIER . (4460) * 

Dunkerque, le 3 juin 1851 à 1 

relevée, '
 a tr

ois h
e 

D'une MAISON située à Dunkernn» 

gasin-au-Fourrage, 3, avec cpur > d„
 t jardin. ^ ' cave, 

Mise à prix :
 0f

. % 

S'adresser : A Paris, à M« DENOtui . JR
-

rue du Sentier, 24 ;
 Uti>Uli)

UADl
E 

A Dunkerque, 
Remparts, 42. 

MI. LES ACTIONNAIRES 
Rail-way indéraillable sont 

LNS a Com 

le gaz de Pesth 
neur de prévenir MM. les actionnaires . 

semblée générale extraordinaire o„. ^"a 

120 ACTIONS. 
Adjudication, en l'étude de M° FRÉMYN, notaire 

à Paris, en vertu de jugement et arrêt, le jeudi 5 

juin 1851, à midi, 

De 120 ACTIONS au porteur de 500 fr. chacune 

de la Société Cournerie et Ce , pour l'explo. talion 

des varechs de Cherbourg. 

En six lots de 20 actions chacun, sur la mise à 

prix de 150 fr. par action, soit 3,000 fr. par lot. 

S'adresser à Paris, à M' FRÉMYN, notaire, ru 

de Lille, 11 ; 

Et à M'Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 374. 

(4546) * 

ne du Faubourg-Montmartre, 54
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j?,,
Sl 
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BACCALAUREAT nïtSSfi 
tenue, instruction sérieuse, succès rapides.' «J 

I 

I 

BRI es EOMS YfflS 

A 39 c. 

A 45 c. 

A 50 c. 

DE 

la b"«, 

la b"«, 

la b11', — 150 

DE B0URC0G5Ë 

la pièce, — 50 c. 

MAISON À DUSK 
Adjudication, en l'élude do M e 

1RQUE 
ÎOVELT, notaire 

BORDEAUX ET 

c , 1 1 0 fr. lu | 

-130fr. la pièce, -60 ciel 

r. la pièce, —70 c. le «f 
Vins supérieurs à 00 et 75 c. la bouteille- {\ 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 IV. à 6 fr. la bouteille; 300 fr, 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOEIIGUICXOSSE 

RUE RICHER, 22. "m 

ENTRE LE 

COITE D! 

CORRESPONDANCE 

IRABEÂU mm LAMARCK PRINCE AUGUSTE 

Pendant les années 1789, 1790 et 1791; recueillie, mise en ordre et publiée par M. AD. iDE BAGOURT, aaciea ambassadeur de France près la cour de Sardaigne. 

.Trois gros volumes ïia-8
0

. Prix» tororlié t 15 ffr. — Paris, venvc &JE XOBMASiT, libraire, rue âe f3c»ne-Sain ?-«Jernaa6K, ÎO. 

Cet ouvrage, composé de pièces authentiques inédiles, dont l'existence a été signalée par la plupart des historiens qui ont écrit dans les dernières années sur la Révolution française, renferme chiquant 

Marie-Antoinette, et une foule de lettres ct billets de Mirabeau, de MM. de Lamarck, Lafayette, de Marcy-Argenteau, etc., etc. 
Notes politiques du comte de Mirabeau pour lui* 

. ... ,,-.,„. ...... — ,;V jf^^T^S^^SSS 

POMMADE PISIMK'OME 

DELÀ Sociéi Hygiénique 

nd les cheveux brillants Cette préparation est onctueuse et fondante; elle r, 
et souples, les fait épaissir et les empêche de îomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté, et par 
conséquent ne laissent sur la tété ai résidu, ni pellicules 

LA POMMADE PHILOCOME DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a en outre l'avaulage de ne 
point occasionner les migraines on maux de tète si souvent produits par les 
pommades mal préparées et dont l'usage est encore malheureusement trop 
répandu ; elle n'a pas non plus, comme la plupart de ces pommades, l'incon-
vénient d'altérer la nuance des cheveux. 

PRIX DÎI FLACON \ 1 FF.. 5© C. 

Entrepôt général^ rue M&&ussenu
f
 «S© 

Ê Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé comme contrefait. 

MAISON VICTOR CHEVALIER ET FUS. 

Fabrique de Fourneaux 
économiques pour cuisine. 

BUANDERIES portatives 
propres au lessivage du 
linge à la vapeur. Baignoi-
res, Bains de siège, etc. 

M 
Bastille 

Chez CHEVALIER fils, place ue la 
Dépôt rue Montmartre, n» 140. (5435 

D'ORANGES 

EUX 
BeJ. P. LAUOZE.ph.r. Nvc-des-Pelils-Champs ,2G ,Pariii. 

Il guérit l'hystérie, les maladies nerveuses aiguës et 

chroniques, les coliques d'estomac et d'entrailles, pal-

pitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Prix du Bacon, 3 fr. D*pôt dans chaque ville. 

(6376) 

IEAI: HrxicAiKE noirvi'ltemeiil 

^perfectionnée. On teint fa-

jclleiiH'ilteii une heure toute 

P chevelure d'une manière 

jjiiiaHoraiile et sans hrcon-

jUénient. M
m

« J. Albert, 8, 

rue de Choisttil, se charge 

s™ de ee soin. Flac. 5 fr. En». 

(5293) 

Médaille cTor, LEMONNIER, dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages , palmes, 
boucles, chiïfres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du Coa-St-Eonore. 

(6322) 

EAU D AFRIQUE 
niIIXT, Parfumeur, 241 et 2H3,rue St-Martin. 

Pour teindre les cheveux, moustachesetfavoris en tou-
tes nuances, à la minute, sans préparation et sans danger. 
—10 ans de succès donne à ce produit un a- npiY ' M n 
vantage sur tous ceux parus jusqu'à ce jour, i IU A i oli 

(5370, 

AU JOCaiSSSE 
Rue RICHELIEU, 52, au I ER , passage Beaujolais. 

REDINGOTES en drap de Louvi«rrs, d?puis 60 fr. -
HABITS en drap cilra-fm, 70 à 85 fr. ; ce qui S3 fait 
de mieux, so .fr. (L'on offre confrontation de ces ha-

bits pour la qualité des draps et le lini du travail, avec 
ceux qui se vendent 130 fr.) — PALETOTS faits sur 
toutes les tailles, d^ 38 à 45 fr. — Les articles 
pour pantalons de MM. Bonjean et aulres fabri-! 

caus de ce genre se trouvent dans cette maison. 

(5408) 

Maladies Secrètes, 
TRAITE du Docteur £îl. MMEWÎ, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, elc, etc. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-

: nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-

ladies abandonnées comme incurables, sont des 

j preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-

|| mède qui agît également sur toutes les constitu-

|s lions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-

m vénients qu 'on reprochait avec justice aux prépa-

i rations mercuriclles. 

Aujourd'hui on petit regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AIBBRT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 

et sans aucun dérangement: il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

CONSlî LT AT I ONS G R AT U ITES 

RUE MÛMTOEGUEIL, 1©, ANCIEN SI , F 
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WROCrEïtS 
Inventeur des DXNTS OSANOB.ES , sans cro-

chet ni ligature , auteur du Dictionnaire des Sciences 
dentaires et de VEncyclopédie du Dentiste, etc., etc., 

. reçus par l'Académie de Médecine. 

270, BUTS ST-HONORÉ , en face le passage Delorme. 
(5373) 
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Venîes Baioîïiïîères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" MAL'PIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, boule-
vard du Temple, 70, au théâtre de 

la Gaîté. 
Le mardi 20" mai 1851. 
Consistant en bureaux, banquet-

tes, fauteuils, etc. Au comptant. 

Sur la place de la commune de 
Xeuilly. 

Le dimanche 18 mai 1851, à midi. 
Consistant en laides, étagère, pia-

no, pendule, etc. Au cornpt. (4549) 

Etude de M» Aiwiste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En une maison sise à Paris, cilé 
Trévisc, 20. 

Le lundi 19 mai 1851, à mini. 
Consistant en bureaux, Presse « 

copier, tables, etc. Au compt. ,4o53) 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, place de, la Bourse, 2. 

Le hindi 19 mal i85i, à niai. . 
Consislanlen Inireau, casier, chai-

ses, table, ete. Au comptant. («•>*; 

prix arrêté enlre eux. 

Pour M. TIIESXE , E. DE LAUNAZ. 

(4555) 

Suivant convcnlioiis verbales, M. 

POCAÏ, limonadier, rue du FaU-
Ijourg-Mmilmiu'lre 58 a venaM 

M. Jaîn-frerioain THKSflB son tonv 
de commerce, cl ce moyennant un 

Cabinet de M. VIGOOROUX, rue de 
Grenelle-Sainl-Honoré, 23. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, l'ait double en date du six mai 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gislré à Paris le six mai mil huit 

cent cinquante-un, folio os, recto, 
case 6, signé d'Armengaud, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris ; 

11 a été formé une sociélé en com-
mandite à l'égard d'un commandi-
taire dénommé en l'acte, et en nom 
collectita l'égard de.M. Jean Y1GOU-
BOUX, agent d'affaires, demeurant à 
Paris, rue de Grenel!e-Sainl-Hono-

ré, 23. 
Cetle sociélé a pour but l'élablis-

sement etl'exploilalion d'un cabinet 

d'affaires coptentieuses.clviles.com-
njerciales et recouvremensdocréan-
ces. 

La raison sociale est V1GOUROUX 
et. C«. 

La durée de la société a été lixée à 
cinq années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier mai 

mil huit cent cinquante-un, pour 
Unir le premier niai mil huit cenl 
clnquanle-slt. 

Le siège de la société est à Paris, 

nie de Grenelle-Sainl-Honoré, 23. 
M. 'Vigoureux apporte dans ladile 

société: 
La clientèle attachée a son cabi-

net d'affaires; 
Les créances qu'il a u recouvrer 

Le mobilier servant à l'exploita-

tion dudit cabinet; 

Le mobilier à usage personnel cl 
particulier, le tout estimé à la som-
me de cinq mille francs. 

L'apport du commanditaire esl de 
cinq nulle francs, qui ont élé versés 
le cinq mai courant. 

M. Vigoureux aura la signature 
sociale et gérera seul la sociélé. 

J. VlGOUROlïX. (3403) 

Cabinet de M. POUPLIER. 
Par délibération en assemblée gé-

nérale des membres taisant partie 
de l'association des marbriers réu-
nis, dite le Sablier, en dale du tren-
te mars mil huit cent cinquante-un, 

il a été décidé d'un commun accord 
que ladile société est et demeure 
dissoute, et M. Pouplier en a élé 

nommé liquidateur. Tous pouvoirs 
lui oui été donnés, suivant acle si-

gné par les parlies, enregistré â Pa-
ris, le dix-huit avril mil huit cent 
cinquante-un, par le receveur qui a 
perçu les droits. 

En conséquence, les fonctions de 
M. Langonncl, gérant de ladile so-
ciélé, ont cessé à partir de ladite é-
poque. 

Pour extrait : 

POUPLIER . (3401) 

toine-Emeric- Edmond BUUAT, aus-
si négociant, en soies, demeurant à 
Paris, rue Blanche, 4o ; 

11 appert : 

Que la sociélé qui avait été formée 
entre les susnommés, le trente sep-
tembre dernier, et qui avait pour 
objetle commerce des soies, ,à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 248, est et de-
meure dissoute à partit' dudil jour, 
cinq mai; 

Que la liquidation de la sociélé 
sera faite par MM. Drevet et lirual 
susnommés, conjointement ; qu'en 
conséquence, lous les aclcs inléres-
sant les affaires de la liquidation 
devront êlre revêtus de la signature 
collective des liquidateurs, à peine 
de nullité. 

Pour extrait : 

E. B RUAT . (3402) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le cinq mai mil huit 
cenl cinquante-un, enregistré, 

Entre MM. Louis DREVET, négo-
ciant eu soies, demeurant à Paris, 

rue du Petil-Lion-Sainl-Sauveur , 
10, ci-devant, et actuellement rue 
Saint-Denis, 248, el Bai'lhéleml-An-

D'un acte tous signatures privées, 
fait à Paris le quatre mai mil huit 

eentcinquante-un,enreglslrélesepl 
du même mois, enlre M. Eugène 
CARPENT1ER, homme de lettres, 
demeurant à Paris, rue des Bons-
Enfaus, i, gérant; et les personnes 
qui ont adhéré ou adhéreront par 
la souscription d'actions, Il appert : 

Unesociélé en commandite pour 
continuer l'exploitation de la librai-

rie dite de la Propagande démocra-
tique cl sociale européenne, esl for-
mée. Sa durée est fixée à dix an-
nées, a partir du premier janvier 

mil huit cent einquunle-un. Le ea-
pilal social est de vingt-cinq mille 
francs, divisé en mille actions no-
minatives de vingt-cinq francs cha-
cune; quatre cents aclions peuvent 

être émises en coupons au porteur 
de un franc. Le siégesocial est à Pa-
ris, rue des Bons-Ënfans, i. La rai-
son sociale est. Eugène CABPENÏIER 
et C«, ou Librairie de la Propagande 
démocratique et sociale européenne. 

M. Eugène Carpenlier a seul la si-
gnalure sociale. 

Pour extrait : 

Eugène CAUPENTIER. ( 34oo ) 

TRIBUNAL M GOMMEKGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui le3 concernent, les samedis 
du dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

luijemms du 28 AVRIL 1651 , qui 
dectatent la faillite ouverte et en 
fl cent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur &U1DO-PF1STER, loueur 
ct lab. de voitures, rue Basse-du-
Itomparl, 44; no te M. Delachaus-

sée Juge-commissaire, et M. Ma-
gnier, rue Tailbuul, 16, syndic pro-
visoire (N'« 9884 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
s mbkes des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURDON (Baplisle), 
ane. eut. de charpente, avenue Mâc-
hent', u, actuellement rend-point de 
l'Etoile, 4, le 23 mai à 12 heures (N» 

97S5 du gr.); s 

Du sieur LARIV1ÈRE (Charles-
Joseph), fah. de meubles, ci-devant 
rue de la Roquette, 45, actuellement 

fTue de Choiseul, 22, le 23 mai à 10 
heures (N» 9823 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite e! déli-
bérer sur lu formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement eomultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. U ne. sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

JOFFR1AUD, négoc, r.TfonchotaT, 
sont inv. a se rendre I022 mai à 11 h. 

précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

lailhlcs,pour, conformément à l'ai't, 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déllnilll' qui sera rendu 

par les syndics, le débattre. le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° 1673 du gr.). 

Messieurs les créanciers (compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
LEFEBVRE (Désiré-Viclor), ancien 

bonnetier, rue des Déchargeurs, io, 
acl. rue Boucher, 6, sont inv. à se 
rendre le 22 mai à 3 h., palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le comple dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9162 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 19 MAI 1851. 

MIDI : L'Eldorado, clôt. 
UXE HEURE ipi : Léger A», lavoir 

public, synd. — Lcteuve, épicier, 
élût. 

TROIS HEURES : Veaugeois, mil de 
vins, synd. — Marlon, nég., clot; 
— Rloaux fils, une. Hlulcur, redd. 
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Enregistré â Pari», le Moi 1881 , F. 
Reçu deui francs vingt febtimes, décimo compris. 

IMPRIMERIE M 4, GUYOT, RUE WEIJ VE-DES-MATHIJRUSS , IU. Pour légal isation de la 


